
Alexandre Vinet en mission politique 

Autor(en): Paul Roches

Quelle: Basler Jahrbuch

Jahr: 1910

https://www.baslerstadtbuch.ch/.permalink/stadtbuch/84020488-947c-40ca-987d-401f6a5d3052

Nutzungsbedingungen

Die Online-Plattform www.baslerstadtbuch.ch ist ein Angebot der Christoph Merian Stiftung. Die auf dieser Plattform 
veröffentlichten Dokumente stehen für nichtkommerzielle Zwecke in Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung gratis 
zur Verfügung. Einzelne Dateien oder Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den 
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden. Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online- 
Publikationen ist nur mit vorheriger schriftlicher Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung 
von Teilen des elektronischen Angebots auf anderen Servern bedarf ebenfalls des vorherigen schriftlichen 
Einverständnisses der Christoph Merian Stiftung. 

https://www.baslerstadtbuch.ch

Haftungsausschluss

Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung übernommen für Schäden durch 
die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für 
Inhalte Dritter, die über dieses Angebot zugänglich sind. 

Die Online-Plattform baslerstadtbuch.ch ist ein Service public der Christoph Merian Stiftung. 
http://www.cms-basel.ch http://www.cms-basel.ch
https://www.baslerstadtbuch.ch

https://www.baslerstadtbuch.ch

https://www.baslerstadtbuch.ch/.permalink/stadtbuch/84020488-947c-40ca-987d-401f6a5d3052
https://www.baslerstadtbuch.ch
http://www.cms-basel.ch
https://www.baslerstadtbuch.ch


en MÍ88ÍON xolltl^ue
xsr
ir0LW8.

I.

Oss Is clsdnt clss trondles cjni éclatèrent àans Is san
toli cls Lais vers la kin cls i'annss i8zo, ^Visxanclrs Vinst 
Int nn partisan rssoin et nn 2sie cZèksnssnr cln Aonverns- 
insnt dâiois. lion sknlsrnsnt ii sn accepta adsoinment tons 
les principes, mais ii en appronva anssi les actss.

tin <lss prernisrs ii rsponclit à i'appsi aux arines. Li- 
to/en paisidis, liomms äs kamilis et â'intsrienr, professeur 
st pastenr, ii n'lissita pas nn instant à se taire recevoir 
clans is corps Iranc cls ia ville.

LtranAs eilet cl'nns revolution! Ls )onr, ii clonns sss 
ie^ons an LasclaAoZlnm on a i'tlni vers its, is soir ii s'sxsrcs 
an rnanislnsnt à insil st fait i'êcois cln solài; is âimanciis 
matin ii preciis à i'sAÜss française, i'après-micli ii monts 
la Aarcls, st ia nnit, à i'appsi à tocsin, s'ii is iant, ii 
iiescsnci clans ia rns.

La crainte cl'nns agression ciss paysans int kisntôr 
clissipee, mais nn perii nonvsan menaça la viiis. Les ciieis 
rsvointionnairss, on is sait, clisperses clans iss cantons 
voisins après i'sclisc à'nn premier soulèvement, inrent
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re^us à dras ouverts pur leurs frères radicaux. line nou
velle campagne, sans fusils ni canons, lut mense contre 
lZâls. I^es journaux - du inouveinsnt» attapuèrent uvee 
violence son gouvernement, les orateurs populaires le 
ménagèrent moins encore.

Vinet oltre aussitôt ses services, st pose 1s mousquet 
pour prsnclre la plume. 17 ns réunion cl s citoyens l'a^ant 
cliargs cls rediger un «/tppsl des Ilâlois à leurs confédérés», 
il compose un vidrant plaidoyer pui est aussitôt imprime, 
puis traduit, et répandu à profusion clans toute la Luisse?)

Inactivité pu'il déploie pendant ces temps de troudle 
est vraiment remarpuadls. La correspondance a rarement 
ete plus étendus, st puoipu'il ne néglige aucune des tâclrss 
pu'il s'sst imposées, telles pus sa colladoration au Lemeur^) 
de ?aris, et l'aclièvement de la Llirsstomatliis, il trouve 
encore le temps d'scrirs à ses amis de longues lettres 
sur les affaires de Laie, d'snvo^er au Nouvelliste vaudois 
des notes, des articles personnels, des extraits st des 
traductions d'autrss journaux.

Ouelcprefois mems ses articles sont imprimes en doudle 
et distridues par ses soins sous torme de kroclrures. °)

I-orspus viennent les revers il ne se découragé pas. 
8'il reconnaît pue «Lale a commis des fautes» il n'alran- 
donns point pour autant la cause de la ville, et puand 
ses amis vaudois essaient de le convaincre pue le gou- 
vernsment de Lais est intransigeant à l'sxcss, injuste, 
t^rannipue, sa conscience lui fait un devoir de protester 
avec plus d'energis encore. Il aura ses moments de doute, 
rien de plus naturel, mais L. Hamliert, peut-strs incom
plètement renseigne, se trompe puand il declare pus «Vinet

t) Les Lâlois à leurs couieclèrès. Lrocliure cls 8 paxes iu-l2p imprimée 
à Lâle, le i" lévrier i8zi.

Le Semeur, pèrioàic^ue littéraire et religieux, paraissant à Varis.
Kèsumè àes aiîaires àe Lâle. Article paru àaus le Supplément àu 

Nouvelliste vauàois. ltto z, i8 janvier i8zi.
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s'èloigna pour un temps 6e la, scène politione, ss deman
dant si la cause gu'il avait servis ètait Lussi donne gull 
bavait crn d'abord.»^) Kambert s'appuis sur un passage 
ci'une lettre â ^dug. jiLgust, dans laquelle Vinsi rnontrs sn 
eklet guelgue lassitude. Llais la taiblesse, le doute n'ètaisnt 
point dans son caractère. dientet il ss ressaisit, il n'bèsite 
plus. Il lait rasine un pas dècisit et unicus dans son existence 
entière: il accepts la responsabilité cl'une mission politique, 

des évènements cle Oeltsrlrinclen venaient d'avoir lieu. 
da concinite cle dele dans cette attairs avait ètè géné
ralement blâmés en 8uisss. 8es adversaires avaient protitè 
de l'impruclsncs commise pour l'attagusr avec plus cle 
violence et cl'acdarnsmsnt gus Damais.

de réte deplore en cette occasion par les radicaux 
suisses risquait de causer un préjudice consideratile à la 
ville de dais. Il kallait zc parer, éclairer l'opinion publigue. 
8'il ne pouvait être question de rien odtenir des gouverne
ments radicaux, il était d'autant plus necessaire de conserver 
ou peut-être de regagner l'appui des cantons modères.

l'bsurs ou les luttes de partis devenaient plus âpres, 
les contrastes plus trancdants, les opinions plus irréduc
tibles, à l'deure surtout ou les discussions de la diète 
paraissaient Irappèss de stérilité, par suite de la contusion 
inextricable gui régnait dans ses assemblées, seules les 
propositions des cantons modérés, de ceux gui avaient con
servé leur sang-Iroid au milieu du désordre général pouvaient 
avoir guelgue cbancs de succès, de gouvernement de dais 
le comprit; il envo^L dans plusieurs villes de la 8uisse des 
bommes de conliancs cbargès de détendre ses intérêts.

darmi les cantons en guestion, celui de Vaucl jouissait 
dans toute la 8uisse d'une excellents renommée. 8a rèvo-

LI. Vinet. Histoire àe ss vie et àe ses ouvrs^es, par L. Kunibert. 
I-ausunns 1875. I" èàition, puge 22y.

b) Lrcbives csntonuies rie LâIe-V!IIe. ûrennunAsàten rV, 25, 15. Lpril 
i8z2. Kreàitiv urrà Instruktion sn àie LbZeoràneten.
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lution 8'stait accomplis rapidement, 8an8 elku8Ìon de 8ang, 
8an8 excÒ3 d'aucuns 8orts; 8a nouvelle con8titution, trs8 

liberale, avait ete adoptee a uns majorité imp08ants: 888 

bomms8 d'Dtat, 1s8 Drusv, ls8 Oli. LIonnard, Is3 Dicole, 
ls8 de la Darpe, 8S laÌ8aisnt remarquer pur In largeur de 
1eur8 VU63 st la lermets cls lsur8 princip68. De canton 
de Vaud etait donc ds3tins a ^jouer un rôle preponderant 
a la Diets, st cslnl d'arbitrs 8smb1ait lui stre rs3srvs dan8 

Is8 allui re3 cls Lale.
Il 68t clone naturel gue le gouvernement baloÌ8 alt 

tenu tout particulièrement à gagner 868 8ullragS8; st 
I'amba88adeur etait tout clàigns. Alexandre Vinst lut clone 
cbargs une première loÌ8, en avril i8z2, d'uns mÌ88Ìon 
diplomatigus importante.

Voici la lettre cls credit, retrouves clan8 ls8 papisr8 
cls Vinst, gui lui lut rsmi8s avant 8on clèpart:

IVir l3urgermeÌ8tsr uncl Inatti cle8 Dantons lZa8sl 
beurkunden biermit, cla88 XVir clen Docbgssbrtsn Ilsrrn 
?rols88or Vinst nacb Dau8anns uncl Vsuenkurg gs- 
8anclt uncl demselben über dasjenige, 30 Dr in urlerem 
Xabmen ?u verricbten bat, àie srlordsrlicbsn ^.ulträgs 
gegeben baden.

^Vir empleblen clsn8elbsn, wenn er in Vall kommen 
8ollts, 8icb über clis8s Lenclung irgendwo au8ruwsÌ86n, 
allen re8psetiven Lsborden 2u woblwollencler ^ulnabms 
und 2u gelalliger Dandrsicbung etwa benötbigter Dulls 
uncl Unterstützung mit clsr Vsrsicbsrung, 8olcbs8 auk 
^'eds möglicbs 'Weiss 2u erwidern.

2u Drkund ds3ssn baden Wir gegsnwärtigs3 Lreditik 
all80 au8ksrtigsn und mit dem mindern In8isgsl vsr- 
wabrsn Ia88sn.

Oegsben in Dasei den iZwn Aprili i8z2 
Der ^.mtsbürgermsister /tre^.
Der Ztaatsscbreibsr àau/r.
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Letts pisce était accoinpagnes ^'instructions àont voici 
egalsrnent lu reproduction!

/'w Vo^a.
u) Dahin Tu wirken, 6ass ciie Tu desuchenàen Ltànàe 

auch von ihrerseits àer hsloràerlichen ^usaininenderulung 
einer ausseroràsntlichen lagsatTung ds^ptliclitsn unà àsr- 
gestaltsn àaT.u hehülllich sinci, class auch von ihnen ì>se
ciern Vorort unk eine solche angetragen weràe, auch hs- 
stirnmte Instructionsn ant àieselke ertheilen, clarnit unsere 
Deckte nickt verletzt unâ ks^ àer Lekanàlung äsn kisr- 
ssitigen Vntragen, wie sie kersits in 6er Instruction cies 
grossen Datks enthalten sink, Decknung getragen weràe.

h) Die nöthigen Erläuterungen üksr unsere Angelegen
heiten unâ üdsr àie Dreignisss àer letzten läge Tu er
theilen, unà ükerkaupt Tu trachten àer ^Vakrkeit unà àsin 
Deckt Dingang Tu verschallen, àie VerlLurnàungen unà 
Entstellungen ader Tu wiàerlsgen unà Tu kericktigsn.

c) Üdsr àas Verhalten àer lili. Deprâssntanten unà 
üdsr àen VLertk ihrer Derickts àasjsnige Tu keinsrken, 
was àer l^dgeorànets seihst nach genonunener Hinsicht 
àer Aktenstücks aus àiessn sntnornrnsn haken wirà unà 
was er nach seiner eigenen Lsurtksilung unà nach àen 
Ilinstânàen Tu sagen an gern essen linàsn wirà.

à) 2u erklären, âass Vlir lest entschlossen sinà, an àsin 
hsstshenàsn lZunàs Tu halten, unà nur aul àern VIsgs, 
welchen àerselds vorsckrsikt, LckutT unà Hülle Tu suchen 
unà anTuwsnàen gegen VerlstTung Unserer löschte unà 
àer deschworensn Dunàespllicktsn. Dalls aher ^nrulung 
lrsrnàer Intervention Tur Zpracks koininen sollte, so wäre 
Tu erklären, class àiesslks keineswegs in Unserer Be
sinnung liege.

s) Unsere lVlissdilligung ausTusprscksn üksr àas von 
àen Vhgsoràneten von 7 Ltànàen adgeschlossens Lon- 
coràat, àas V/ir als einen llingrill, als eins VsrletTung
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cies dsstelienden eidgenossisclren Hundes ketracliten, so 
wie IVir aucd aul der andern Leite glauden, dass die 
andern Ltände siclr vom alten Hunde niât trennen, son
dern vielmehr auk der dsvorstelisnden lagsatrung ^n 
Llassregsln gegen das Leparat-Loncordat wirken sollten.

l) Licli 2n dsmülisn, init lVlagistratspersonen der de- 
trsklenden Ltände in Lekanntsclialt nnd Verlaindung ru 
kommen, ilire ^.nsiclitsn üder Unsers /cngelsgenlieiten 
ru vernelimen, ilinen die nötliigen ^.ulsclilüsss 2u gellen 
nnd sie von der IValirlieit nnd Oersclitigkeit Unserer 
Laeli e 2n üder^sugen suclisn.

g) Lndlicli nder den lLrlolg ilirer Lemülinngsn nnd 
Urlorscliungsn nnd nder alles, was in Ls2ng anl Unsers 
^.ngelegenlisitsn in lLrlakrung loringen werden, It. IV. lVl. 
6. H. H. /.mts-Dürgermeister llsissig lZerickt 2n erstatten.

Vinst partit pour Lausanne vers la lin d'avril i8z2. 
(lomkien de temps zc resta-t-il? O^blles personnes ^ vit- 
il? Lomment lut-il accueilli? O^klles lurent en nn rnot 
les cireonstanees exterieures de son voyage? /entant de 
points gui restent à elucider.

Vinet avait I'liakitude de notsr jour par jour ses im- 
pressions et les evenements principaux de sa vis dans nn 
Journal intime gu'on a contnme d'appslsr «les agendas». 
Les carnets de poclie sont précieusement conserves à lkau- 
SLNne; mallienreusement celni de i8z2 mangue. Il est perdu.

O'antrs part les actes olliciels, à kausanns, sont musts 
sur cette mission. Ilous n'avons retrouve jusgu'ici ni lettres, 
ni documents d'ancune sorts gui puissent nous lournir des 
renseignements precis.

Voici seulement deux extraits de sa correspondance, 
dans lesquels Vinet lait allusion à son voyage: «Il ssm- 
dlait, ecrit-il à son ami Oi. lVlonnard, gus tout 1s monde 
an pa^s de Vaud lût ligue avec vous pour ms rendre 
Lgrsadls ce court séjour. Il ne dépendait pas de tout le
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moncle cls m'attirsr st cls ms captiver comms vous l'aver 
lait; mais c'sst un lait c^us ^s n'ai trouve partout hue le 
pins bienveillant accueil. ^.vec tont cela, ^s n'ai pas rem
porte ciu canton cl s Vau cl les plns §ranclss espérances 
pour l'objst c^ui m'amenait, st ^s n'oss pas même espérer 
cjus lss consiclerations c>ue ^j'ai presentees par écrit nient 
lait plns cl'imprsssion c^ue cs c^ue ^'ai pn clirs cls bouclis.» °>

Ouslc^nss ^ours après il aclresss lss lignes suivantes à 
son ami cl'enlance, ls pasteur l^erescbe, ponr s'sxcussr cls 
ne lui point avoir lait visite. <-)e clois pourtant ts clirs 
c^ns cs n'stait pas sans raison c^ne ^s m'etais prescrit la 
rucle abstinence c;us ^''ai observes penclant tont mon séjour 
clans notre pa^s; gavais à voir beanconp às monâs, a 
corresponclrs assiclnement avec lVâls, st c'sst à cette Cer
niere cboss c;us ^'ai passe tonte la soiree cln ^jour Hns 
^'ai passe a Icl)con ^se n'ai point ste voir mes parents à 
Vs^taux; ^s ne les ai pas même avertis cls ma presence 
an Lanton cls Vaucl, st ^'attencls cl'snx, clans pen cls temps, 
cls sanglants reprocbes; car ils'ne sont pas tont a lait 
anssi ma^namines c^ns toi llncors nne lois, n'attribus cs 
c^ne ^j'ai lait c^u'à mon icles sans bonté exagères ân clevoir, 
a l'extreme preoccupation c^ni caractérisé les premiers 
moments cl'nns tâcbs cliklicils.

^'ai ste bien accueilli clans mon pa^s, st ma cause 
ells-mêms mieux c^ne ^js ne m'^ attenclais. Estais cl'aillsnrs 
prêt a tont. Je n'avais accepte c^n'à mon corps clslenclant, 
«t par conscience, cette mission inattenclus; ^'sn avais 
remis le succès entre les mains cls Dieu; et ma confiance 
n'a pas ste trompes; ^'ai trouve Huelpue accès clans lss 
esprits, st -j'ai pu rétablir Huelc^uss vérités méconnues. I^e 
^our n'est pourtant pas encore venu ou toute la verite sera 
miss en eviclencs; ls meilleur avocat cl'nns cause, c'sst

b) passage cité par Kambert, p. 2ZI. La lettre est -tarée àe Lâle, à 
Z mai i8zr.
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I'sxpsrisncs; st i'sxpsrisncs n'a pas sncors parle, on saura 
a quelle idols on a sacrikis la koi àss serments sì l'donnsur 
national.................................................................................................

^'sìais dien malacls avanì cls partir pour Dausanns; 
lss soukkrances cjui m'accadlaisnt depuis z mois avaisnt 
rsàoudls âs vivacité; mais ls vo/LAS m'a tait du disn, 
psut-strs anssi 1s don air du pa^s natal, ^e snis disn 
rstomds clspnis, mais an total ^s ms ssns misnx cju'avant 
mon voz^aAS. Od! si js clois vivrs, pus ns pnis-js vivrs 
on IS snis ns!»

Ds rssnltat âs cstts mission rssts prodlsmati^ns. lìs- 
marHnons d'adord pue l'intsrvsntion äs Vinst ns ponvait 
avoir ancuns inklusncs snr lss resolutions à canton cls 
Vancl, car, an moment on il arriva à Dausanne, lss dsdats 
cls l'asssmdlss lsAislativs clsvaisnt strs clos. 8ss lsttrss 
cls credit sont datsss à iZ avril i8z2. Dn admettant 
pus Vinst lut parti ls msms ^'onr, il ns pouvait strs à 
Dausanns avant ls id an soir on msms ls 17 an matin. 
Or ls Orand Oonssil tsrmins sss dsdats cs ^'onr msms st 
vote sss instructions aux dspntss a la Diets tsllss pu'sllss 
lurent propossss par Oorrsvon ds Liartinss dans la ssancs 
dn 16. Des skkorts ds Vinst, lors msms pu'il ssrait arrivs 
à Dansanns avant ls vots dskinitik, n'ont donc su ancuns 
inklusncs sur cslni-ci.

8on vo^LAS anrait-il donc sts inutile st sans aucun 
rssnltat? Vous ns ls croyons pas. Dour s'sn rsndrs compts 
il kaut lirs lss discours pui kursnt prononces dans cstts 
session st lss comparer aux comptss-rsndus ds la session 
suivants, sn Quillst i8z2. Il kaut surtout msttrs sn regard 
lss instructions aux députés votées sn avril avsc celles 
pui kursnt adoptsss sn Quillst. Liais avant d'sn arrivsr la, 
Estons d'adord un coup d'osil sur lss dslidsrations du Oran d 
Oonssil vaudois dans sa session extraordinaire d'avril.

d 19 MLÎ I8Z2.
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Lette session s'ouvrit le 12 avril i8z2. Le gouvernement 
6s Van 6 n'avait Zone pas atteri à l'arrivee 6'un e lavorò 
extraordinaire pour accecler an voen 6u gouvernement 
cle Lale qui avait 6eman6s la convocation 6e la Diète et 
celle par consequent cles Drancis Lonseils cantonaux cliarges 
6e kixsr les instructions à leurs clsputss.

Des allairss cle Lale clevaient constituer l'odjet principal 
cle 'la session. Il s'agissait 6s clecicler en particulier si 
l'occupation clu canton cle Lale âsvait cesser an i Z avril, 
cornine la Diete l'avait clècicls prècèàsrnrnent; rnais la 
question essentielle restait cells 6s la separation. Disit
eli c opportune? stait-elle necessaire?

De Lonseil 6'Dtat, cornine 6'usags, 6sposa son préavis 
sur le laurean, st le (aranci Lonseil nonuna uns commission 
cliarges 6s l'examiner.

De 14 avril, on sntsnclit 6'ador6 le rapport 6u premier 
clsputs a la Diets, Nicole, puis cslui 6u prssi6snt 6s la 
commission, lDociieux.

«De canton 6s Dale, 6it celui-ci/) est 6ans l'anarclns, 
la voix 6s la Loniecieration n'zc est plus scoutes. Il laut 
60NC 6es mesures nouvelles, toutes celles que l'on a em
ployees jusqu'ici ont èts inutiles, et il laut 6e plus que 
ces mesures soient énergiques. Deuxremèàs se présentent.

D'un propose par le Lonssil 6'Dtat 6e livrer cette popu
lation à ells-mems st 6s lui laisser terminer uns lutte ou 
la majorité l'emportsra snlin et lerà la loi. Da commission 
n'a pu accepter uns telle proposition, car 6s cette manière, 
le tort lerait la loi au laible, vu que les loress 6ss 6sux 
partis ne sont point 6u tout egales. D'ailleurs il serait 
impossidls 6'empsclisr que 6es personnes étrangères ne 
s'sn mêlassent. Da ville, par exemple, pourrait tirer 6ss 
troupes 6u Dran6-6uclis 6s 8a6s. Da guerre civils sur 
les Irontières 6s la LonIe6sration inspirerait 6ss craintes

Voir le ttovveUiste vauclois, âu 17 avril i8Z2.
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Lux souverains clu l^lord... Dt puis, pourrions-nous voir 
lroidement un peuple s'entre-dstruirs! Vous âsvee is sentir, 
Messieurs, un tei ino^en est incline de nous.

lin autre ino^en, pni est celui pue vous propose votre 
commission, est pus la Diète devrait prendre sur elle-meme 
ci e terrninsr ess dsdats par le déploiement de lorces con- 
sideradles et sn ss donnant a elle-meme un pouvoir direc
torial. On peut dire pus is canton de Dais n'exists plus 
cornine canton; ü a cesse d'etre des is inornent ou is 
scirisrne s'est lorms, ii est rnort par le dscrst du 22 lévrier, 
pui prononce ia separation, malgré les protestations de ia 
Diets. Ii en results pue toutes les puestions de ia garantis 
sont oiseuses, puispu'ii n'zc L, dans Is canton de Laie, 
aucuns constitution cantonale... D'ailisurs, pourpuoi is 
gouvernement de Dais voudrait-il l'sxscution d'un pacts 
pu'ii a lui-msms rornpu sn ellectuant ia separation? Ii 
laut donc pour cela remonter à des principes antérieurs 
au pacte. Da Lonkederation est dans un état de revolts 
complet contre l'autorits lsderals. Da Diète a donc ie droit, 
d'après l'art. 8 du pacte, d'employer ia lorcs, puispue toutes 
les mesures suivies Mspu'ici ont ete sans résultat. Da com
mission ne se dissimule pas pus la Diète ne pourra régler 
les alkaires pus par ll/re se/iaraà'o/r st elle regrette pus la 
separation soit le seul remède à tant de maux.»

Dette opinion est comdattus par plusieurs orateurs; 
iis soutiennent le point de vus oppose, pui est celui du 
gouvernement. Da constitution de Dais, dissnt-ils, a stè 
garantis. Il kaut accepter les consspusncss de cette pro
messe, il laut tenir sa parole, conlirmer la garantis et 
retirer les troupes lsderales. «line clross ms surprend 
singulièrement, dit l'un d'eux, ^ vois les cantons les 
plus opposes à Dais, ceux pui retirent cette garantis 
pu'ils ont donnes, avoir, dans leurs constitutions, les msmes

2) Lolonel Llouoà. Lk. Nouvelliste vsuàols i8z2, p. 141.
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cbosss qu'ils reproclient à esile âs L aïs... 8aint-Oa11 ne 
pourrait-il pas nous retirer 83. garantie, pares que tout 
en recc>nn3Î883nt le principe âe Ì3 souvsrainsts à peuple, 
NOU8 ne perrnstton8 pas à celui-ci cls voter 8S8 IoÌ8?»

I.a majorité cependant n's8t pas cle cet avis. «De 
temps marcbe, répond Lorrevon âs l^lartinss, ls8 allaires 
cbangent, les svenements lorcsnt, il laut aller uvee... Da 
separation S8t prononces par Lale msme, la campagne 
l'accepte; il ne s'agit plus que cls la relier et c'est là ce 
notre députation doit clernancler.»

1.3 plupart clés députes se rallient à cette maniere âs 
voir et les instructions suivantes, proposées par Lorrevon, 
sont adoptees:

«1.3 députation exposera que le canton âs Vauâ, qui 
^jusqu'à present s'sst constamment reksrè à la Garantie telle 
qu'il l'avait promise le ly juillet i8zi se voit maintenant 
oblige, par les événements survenus âans le canton âe 
Lale st par suite âu âscret âe separation prononce le 
22 lévrier par le gouvernement âs la ville âe Lale, à 
abandonner cette garantis et à reconnaître la separation; 
qu'en consequence le canton âs Vauâ vote pour que la 
Diète exerce âans le canton âs Lale une mediation armes 
âans le dut: i° â'z^ empsclier la continuation âe la guerre 
civils; 2° â'^ âonnsr lieu à uns reunion si elle stait encore 
possidls; z° si la reunion n'stait plus praticable, â'^ pro
voquer st â'^ protéger un vote libre âss communes, alin 
âs reconnaître celles qui veulent la separation et celles 
qui ne la veulent pas; 4° â'^ protéger la libre organisation 
âss parties séparées; z" â'^ régler toutes les consequences 
âs la separation par âss commissaires médiateurs, st si 
uns médiation amiable stait inkructueuss, âs prononcer 
en dernier ressort sur toutes les questions sur lesquelles 
les parties n'auraisnt pu s'sntenârs».

De retour à Lale, encore sous l'impression âes opinions 
qu'il avait entendues, Vinet pesa longuement les argu
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ments pu'on Iui avait opposes. Il8 ue l'sdranlèrsnt point, 
uu contraire, sa conviction ns kit pue s'akksrmir.

« Des instructions de no8 deputes, scrit-il a Oli. Vonnard, 
ont ets votées pur une kaidls majorité, pui n'a pas ineins 
paru dien certains pu'slls venait de kairs de donne be
sogne. Dn skket, elle a pu 8s demander a la 8uits de 80n 
vote ce pus js lui demands aujourd'bui moi-msme: tV 
puoi ce vote aboutira-t-il? de vote 68t propre, dit-on, à 
koinner uns majorité en Diète, jj'sn doute encore; mais 
suppose pu'il rallie en skket la majorité, S8t-ce là tout? 
D'est à puoi il kaut pen8sr. Des mei1leur68 ms8urs8 ne 
sont pas donns8 puand l'sxecution sn 68t impo88Ìdls; et 
pui oserait 86 klatter pus celle3 pus prop03snt no8 instruc- 
tion8 80Ìsnt réellement exécutables?

Ousl 68t notre ds33sin? De contraindre ls8 parti8 à 
8'ent6ndrs. D'est dan8 ce dut pus vou8 vouler pu'une korce 
imp03ante 8oit deplores dan8 le canton de Lale. lVlais de 
PUSÌ3 elements 86 composera cetts korce? Ds3 M6M68 

elements pui la compo8snt actuellement; et kaut-il vou8 

apprendre pus sette korce ksderals n's8t plu8 neutre ni 
mediatrice, maÌ8 pu'slls a prÌ8 parti? Votre vote la trans- 
kormera-t-ells? Ie ne le croÌ8 pa8. Dne koÌ8 8ortÌ8 de la 
ligne du droit, il n'sst plu8 po88Ìdls ni à vou8 ni à la 
Diete d'agir avec impartialité. Doute korce deplores 
dan8 le canton de Lale 8sra ou pour ou conkre le gou
vernement.

Dt sette korce kût-ells vraiment neutre, elle interviendra 
inutilement. Ds8 deux parti8, il sn S8t un du moin8 pui 
n'accsptera point set arbitrage arme. tsntsrs^-vous
pour l'^ kaire con8sntir? Dssre^-vous de violence? js'ai 
regret à le dire: ce 8srait le parti le plu8 rationnel. Vprès 
le rsku3 de droit, la violence doit 8uivrs.

^.pres tout ce pui a su lieu, st suppose pu'on per
severe dan8 le s/stème ou Vaud vieni d'sntrsr, il n'^ a 
plu8 pus deux 8olution8 p088idlss: abdication du gouvsrne-
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inerit cis Vàie orr attaque cie Ia vilis ou ii reside. M 1'un 
ni l'autrs n'aura lien; par consequent les instructions cie 
Varrà, eussent-elles même odtenu la majorité en Diète, de
meureront stériles.

(iliose singulière, qu'on essais cis tons les partis qui 
ire terminent rieri, et qu'on neglige celui clout l'adoption 
terminerait tout! De maintien ci s la garantis n'est pas 
seulement cle clroit, mais cls donne politique. Lar, adopte 
par la majorité clu canton, ce vote lait rentrer clans le 
neant uns insurrection sans racines, arraclre leur plus 
edere espérance à ceux clont l'amdition veut corrompre 
la révolution suisse, enti n enlevs a la reaction son arme 
la plus dangereuse st son plus spécieux pretexts.

(i'est au systems 6e la garantis que Vaucl cloit revenir. 
De ciècret clu 22 lévrier (celui cls la separation temporaire) 
ne cloit point nous taire devier. Au'sst-cs qui a nécessite 
cet acte? De relus cle la garantis. Dd dien, maintenons 
la garantie, et l'acte à 22 lévrier, qui n'est qu'une 
sdaucds, uns menace cle separation, tomdsra aussitôt.

Du reste, ce clont ou lait aujourd'dui uns question 
compliques n'aurait jamais clu clevsnir uns question. ^Vu 
2 z août i8zr clés commissaires cls la Diète arrivent clans 
1s canton cls Dais apportant un appui au gouvernement 
reconnu st voulu par la majorité clés citoyens. De 20 
avril i8z2, cl'autrss commissaires lederaux renclsnt uns 
orcionnancs qui cdasss cls leur poste les lonctionnairss cls 
ce meine gouvernement. Dntrs ces clsux laits, quelle korcs 
inconnus a cliangs l'etat cls la question, le clevoir st le 
clroit? Oublis cause rétroactive a pu invalider nos ser
ments? jss l'ignors, st je crois que personne ne le saurait 
dire. »

(is qui lrappe tout cl'adorcl à la lecture cls cette page 
admirable, c'est la lorcs entraînants de l'argumentation 
Dt cependant la tdèss de Vinst, il laut le reconnaître au- 
jourd'dui, n'stait pas la meilleurs. Des évènements lui
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àonnèrsnt tort; coming Is gouvernement pu'il soutenait, 
II s'ètait trompe. Nous verrons pins tarà pour quelles rai
sons. Mais quelle eloquence il met à àslsnàre sa cause! 
quelle clialeur persuasive, quelle vigueur c!e raisonnement! 
Hcoutons-Ie développer sa tliess clans ce rapport pu'il 
adressa àe Laie, en mai i8z2, à puelpues Iiommes à'Ltat 
et députés àu canton àe Vauà:

Mémoire")

8ur Ie8 skkaire8 6u canton âe kâle
I. 0VL8HOV3 OlÌVVl^^V8 

a) TVre'or/e /»o/à'^ue.
ne lerai pus touclier les pusstions generales pue 

j'ai traitées psnàant mon séjour au canton àe Vauà, avec 
la plupart àes Iiommes lionorakles pue j'ai eu le konlieur 
à'v voir.

Ut à'adorà la tlieoris politipus est lrors àe puestion. 
jss veux supposer pus celle àe Lale soit erronee; pus les 
circonstances toutes particulières àe cet Vtat n'aisnt pas 
reclame un système tout particulier àe representation; je 
veux supposer encore pue la maniers àont la represen
tation par têts a ets reclames àes le mois àe juillet i8z i 
n'ait pas àû jeter Lale àans le système pu'il a adopte; et 
pus àes lors la conduits àes mécontents n'ait pas mis en 
lumière leur peu à'aptituàs à jouir àes àroits pu'ils ont 
rsvsnàipues les armes à la main; je veux supposer pus 
l'inssrtion àe l'articls 45 àans la constitution n'ait pas èts 
le resultat àe tant àe violences; je veux supposer encore, 
contre tous les principes, pu'un peuple puisse être aàmis 
sans aucuns préparation à la plus grands somme àes 
àroits politipuss, àont uns civilisation très avances puisse

10) L-Iaiiuscrit conservé à In Libliotkè^ns àe I» libre àe tbèoloAÎe,
â I-Lussirne.
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renclre capable une nation; et contre tons les laits, gus 
la révolution baloiss n'ait pas ete importes clu clebors, 
gu'ells ait ete spontanes, autocbtone pour ainsi (lire; eb 
bien, après toutes ces suppositions, je clis encore c^ue la 
tbeorie politique est bors âs question, b a constitution, 
telle quelle, a èts solennellernent Garantie; on en con
naissait les dispositions avant cls la garantir; on n'a pas 
plus <le raison aujourcl'bui gu'alors cls la juger en contra
diction avec le pacte lecleral; jamais insins on n'sût vu 
clans la tbeorie politique une raison pour revenir en ar
rière sur la garantie, sans les évènements oui sont sur
venus; la question cls tbeorie n'est, sous un plus beau 
norn, gu'uns question cle circonstances; il laut bien se le 
clire; st cela est tellsinent vrai gu'on laisse en paix, à 
l'beure gu'il est, cl'autres constitutions tout aussi peu con- 
lorines aux tbsories en laveur czue celle cls Laie paraît 
l'être, II est à peine necessaire cle presenter ces considé
rations aux esprits câlines st impartiaux; tout ce gu'ils 
pourraient clirs, c'est gus les circonstances connnanclent, 
jse ne disputerai pas sur l'autorite à es circonstances; je ne 
cbercberai point si les circonstances prescrivent contre le 
clroit: je àemanclsrai seuleinent ce yue les circonstances 
connnanclent; rnais cette question se présentera plus tarcl.

b) Z/rle/ve/rlron.
Un autre sujet cle controverse est la concluite cls Lale 

au sujet 6s l'intervsntion. On lui a rsprocbs cls n'avoir 
pas cleinancls la cessation cle l'occupation. On lui repro- 
cberait, je crois, avec plus cls raison cle bavoir acceptes- 
Il ne laut pas oublier czue l'intervsntion clés premiers 
commissaires lècleraux lut, au premier aborcl, tout amicale; 
gus la proclamation clont ils étaient porteurs reconnaissait 
les insurges comme insurges st 1s gouvernement cls Laie 
comme le gouvernement legitime; gus ce n'est gus cle- 
puis lors, progressivement, gus l'autorite keclsrale, par une
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étrange àegraàation às couleurs, a transtorms Ics insurges 
su un parti st le gouvernement àe Lale su uu autre 
parti; ruais pus, àans le principe, /'/u/erveuk/ou, dieu pue 
spoutanes, put être consiàsrse cornine /'uà /e'r/eru/e pu'aux 
tsrines às l'article 4 il etait autorise à àsmanàsr: pus 
clepuis lors, un pouvoir occulte agissant sur la 8uisse 
prespus entiers, ruais surtout sur les campagnes às Laie, 
il àouua uns torce toujours plus grande à l'insurrsction 
st a ses clrets; pus Laie vit avec sviàsnce pu'il avait sur 
les dras dieu à'autres euueiuis pue ceux pus rsutsriuaieut 
les campagnes insurgées, et pu'il avait attairs à un parti 
repanàu àans toute la Fuisse. 8on seul recours, alors, 
c'etait àe taire appel a la loyauté tsàsrals; c'etait às às- 
manàer a ses contsàsrss s'ils staient prêts a maintenir la 
toi àonnee. On à'autres circonstances, il sût àit: Veue^/ 
ou, même certain às n'avoir point à'ennsmis au àelrors, 
il eût àit aux troupes tsàerales: /?ê//re^-U0UL/e //u/ra/ 

a//a/re§ urur-même. d'un et l'autrs etait àevenu im- 
praticakls, ou, àu moins, ne pouvait se taire pu'après l'as- 
surancs tormells pus la garantis àonnee serait soutenus. 
Varrà, àans la pureté àe ses intentions, a pu s'stonner, 
ss scanàaliser pu'on lui àît: «lisnàreL-vous votre parole?» 
Mais l'svsnsment a prouve pue tous les cantons n'etaisnt 
pas en àroit às s'stonner às cette puestion. da reponss 
às plusieurs n'a-t-ells pas suttisamment gustiti« la puestion 
às Laie? Oeur retus n'a-t-il pas prouve pus Lale ne pou
vait impunément ni renvoyer les troupes às l'occupation, 
ni en àsmanàer pour son compte? Laie, en àsmanàant 
un Mu/, àemanàart vèritadlsment l'aiàs tsàsrals pu'on lui 
reproclrs àe n'avoir pas reclames; ce mot etait vraiment 
/'aà tsàsrals; pourpuoi n'a-t-on pas voulu le àirs? pour- 
puoi certains cantons ont-ils àit le mot contraire? Os la 
part às ces àsrnisrs àu moins, n'zr a-t-il pas uns vraie àe- 
rision a rsproclrer a Lale às n'avoir pas reclame l'appui 
teàsral?
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L'est ainsi cjue cies mois 88 sont écoules, pour les nns 
äans äs longues tergiversations, pone Lale clans In pour- 
snits â'uns espérance vains. domptant sur ses âoigts nn 
à nn, les cantons gui aâlisraisnt, gui pourraient aâlisrsr 
an maintien âs la garantis, s'appliguant laborieusement 
à «'amasser nns majorité, ns votant pas peut-être gue 
l'ascenâant révolutionnaire âevsnait toujours pins tort clans 
certains cantons âspuis 1s 21 août, Lais a laisse passer 
le temps, st se prolonger l'oecupation clont 11 soutirait, 
l'occupation gui, décrétés â'aborâ en laveur cln gouvsrne- 
msnt, nentrs ensnits entre le gouvernement et les insurges, 
semblait âu moins clsvoir prevenir l'ettusion cln sang st 
le bouleversement social -— pisgu'au moment on cette in
terruption prit parti, et s'est declare ouvertement, par 
l'organs cle LILI. LIerlr et Lclinell, l'ennsmis cln gou
vernement balois.

Ielle a sts la marcire clés événements. II sullit cle la 
dien connaître pour comprenclrs gue la prolongation cle 
l'occnpation n'est pas 1s lait cle Laie, et gu'il n'zr a en âs sa 
part clans tonte cette attairs ni tinssse, ni calcul cl'ar gent 
comme plusieurs personnes bonorablss ont paru âs croire.")

II. LI0VM8 VL 80LI71I0I7.
Liais ce pus Vals n'a pas lait plus tôt, pent-il 1s taire 

maintenant? ?snt-i1 «lire maintenant aux troupes ksâsralss: 
retire?-vous; nous allons nous arranger nons-msmss? rô,u 
point on les cliosss sont parvenues, st en considérant le 
caractère gu'a pris l'attaire bâloiss, il serait impossible à 
Lale âs tenir ce langage. Il ns s'agit plus cle clirs anx 
troupes: rstirs?-vons; car gui nous âit gu'sllss se retire
raient? intervention amicals, intervention impartials, ces 
mots ns sont plus âe saison: ces troupes sont la pour un 
parti. Il n s s'agit plus aussi âs clirs: nous allons nous

N) cil. Lluuuarà en particulier, ck. ce c^u'il écrit à Viuet le 7 oct. l8z2. 
Itaiudert ouvrais cité, p. rzch.
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arranger nous-memes. Oui, cela ss pourrait si Lale n'avait 
d'autres ennemis que sss insurges, si ses insurges n'avaient 
pas un appui, s'ils us ss ssutaisut pas l'avant-poste d'une 
grande iusurrsctiou suisse pour qui l'akkairs de Lale est 
uns experience, un ko^sr ou slls coinpts s'allumer quand 
il su ssra temps. Lale, s'il u'su stait pas ainsi, trouverait 
peu cie resistance eke? les mécontents, qui u'out point de 
tores en eux-msmes, st clout l'insurrsction est uns cliose 
assurément tactics. iVlais clans l'etat clss clioses, Lale us 
peut sonder raisonnablement à reconquérir par la torce 
les populations insurgées. Il n'zc a pour lui que trois 
issues: ou clés co/rces§às, ou la seMrcr/à, ou le mat/rtà 
c/e /a F-rra/à.

a) O es concessions? Il ne s'agit plus d'sn discuter l'es- 
pècs, le nomdrs, l'stsndus. Dans le moment present, il n'x 
a pas de milieu entre ceder quelque clioss st tout ceder. 
Je laisse la question de savoir s'il zc a eu un autre mo
ment ou Lale a pu ceder, et s'il en viendra un autre 
ou Lale pourra ceder, je parle de l'spoqus actuelle; j'en- 
visags la situation de Hâle, celle de la Luisse, st je crois 
pouvoir attirmer d'un côte, qu'uns seuls concession ren- 
kerms toutes les autres st se résout en un acte clau
dication purs et simple, en un suicide politique, d'un 
autre cote, qu'uns telle demarclis, dien loin de prolitsr à 
la Luisse, ne peut que précipiter un mouvement révolu
tionnaire qu'il importe de ralentir, lant que Dais resiste, 
le cliar de la révolution est e/rrcr^e/ Hâle adattu, rien ne 
peut plus 1s retenir. Oa lermsts de cet lltat est, dans le 
moment actuel, uns Garantie précieuse pour la Luisse, 
personne ne peut se dissimuler la torce moderatrice 
qu'sxercs, dans l'intsrêt de la communs patrie, la resis
tance d'un Ittat qui ne resiste ni dans le sens ni dans 
l'intêrst de la réaction.

k) Leconds issus: la separation, ^'envisagerai plus 
loin le merits de l'acte du 22 lévrier, je ne parle ici que
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às la separation consiàsrse comme ino^sn às terminer 
les troubles à canton cl e Lale et cle àslivrer la 8uisse 
à'un kacbsux embarras. (le mo^sn ne serait pas inefficace. 
Les populations s'accoràsraisnt mienx séparées gue melees; 
les occasions cle frottement soigneusement scartees, la 
paix extérieurs rétablie, on rsklecbirait mieux cle part et 
à'autrs, la separation temporaire aurait pour eklet cle pre
venir le àivorcs. Ivlais cette mesure est, i" â'une clikkicils 
execution clans les circonstances actuelles. Tils clevrait 
nécessairement être prscsàss à'uns votation àêkinitivs 
et libre; mais sous guels auspices se kera cette vo
tation? sous les auspices cl'une force ksclêrals gui a 
pris parti et gui, MSgu'a un certain point, a pu prsnclre 
parti, puisgus (autorité gui (envois a paru prsnclre parti 
elle-mems en se refusant au maintien cle la garantis. Le 
relus, gui rsncl la separation necessaire, est aussi, cbose 
singulière! ce gui la rsncl impraticable. — Lette mesure 
est, 2° la consecration cl'un clangsreux principe, la crea
tion cl'un dangereux antecedent. 8i la loi clu 22 fsvrisr 
gui n'sst gu'uns ebaucbs, uns iclêe cle separation, et gui, 
bien loin cl'etrs l'application cl'un principe, n'a ete gu'une 
oeuvre às nécessite, si cette loi n'a pas laisse à'alarmer 
les amis cle la patrie, gus ne serait-cs point cle la sépa
ration consacres par (assentiment fèàeral, et pour ainsi 
clire aclmiss en principe, st guel clissolvant ne ^'etterait- 
elle pas clans la conksàsration ou l'on verrait bien plus 
cle 22 inàiviàualitss nationales?

c) Iroisisms issus: le maintien às la garantis. Le 
système a ete ^'usgu'a ces àerniers temps le système àu 
canton às Vauà. l^ous avons reconnu notre garantie, sauf 
uns restriction ou un amenàsmsnt àont ^'s parlerai bien
tôt; mais enfin nous l'avons reconnus. Le système est le 
seul utils; seul il offre (issue gus nous cbercbons.

Cremièrsment, il est le seul conforme au àroit. Lette 
assertion se passe às preuves.
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Lecondsment, il est le seul clans Cinterà de Lale, le 
seni gui puisse couper à la racine la guerre civile gui 
dssols ce canton. On ne saurait trop le repeter: la torce 
cls l'insurrection est dans l'appui gu'ells trouve ou gu'elle 
espère en dedors du canton, ^'insurrection, en ells-msms 
vicieuse, s'est cls plus en plus vicies; le pouvoir, gui n'a 
gainais ete place dien dant, est toujours descendu plus 
das, et les derniers évènements l'ont amens à un point 
d'ou il ne peut plus clescsnclrs. ^'insurrection pourra 
atkicder des desseins inorganisation: elle n'a st n'aura 
gainais de torce gue pour détruire, da garantis, proclames 
par la majorité des cantons, soutenus par la totalité, 
donne le coup de mort au pouvoir anarclûgus et destruc
teur gui sévit depuis uns aimes dans les campagnes de 
ce pa^s. /rlleguer contre cette mesure la possidilite d'une 
réaction, c'est transposer ses craintes; c'est aller cl'adord 
au moins presse; le plus presse est de maintenir la toi 
donnes et de comprimer l'anarclne; après on pourra 
veiller, st veiller avec autant plus de tores st cl'autoritè, 
à ce gu'aucuns réaction n'ait lieu. Ou reste, je connais 
asser: le gouvernement de Lale pour être convaincu gu'il 
opposera à toute tentative de réaction uns darrièrs aussi 
torts gu'a l'insurrection meine.

Iroisièmement, le maintien de la garantis est dans 
l'interst de la Luisse, da Luisse est en proie à deux 
principes pernicieux gui s'agitsnt dans son sein'2), ls 
principe révolutionnaire et le principe réactionnaire. Les 
deux ennemis intérieurs se nourrissent du poison gue 
distills 1'aktairs de Lale. O'opprsssíon de Vale importe a 
un parti gui ^ trouverait la sanction de desseins témé
raires, gu'uns apparence de liberalisms ne recommande 
gue trop a la touls des esprits irretlsclns. Lette même 
oppression donne des korces aux partisans d'un ordre de *

*2) ... et <^uí se prêtent mutuellement cle la force.
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cìioses gui n6 doit plus renaître; l'aristocratis cleclrue 
mele adroitement sa cause avec celle cl'un gouvernement 
lidèral; elle s'approprie^) la justice cle la cause cls Lale; 
elle attire cle torce clans sa splrère un lttat gui n'/ a 
gainais appartenu; st telle est la torce clés clioses gu'en 
sttet Laie ssindle uni au parti réactionnaire, sinon par 
la communauté clés principes, clu moins par la communauté 
<lss revers st clés craintes, Un un mot, pour tous les partis, 
tout le m oncle, l'attaire dâloiss est clevenu un s/mdole ; 
son issus décidera l'issus cl'uns attaire plus generals; st la 
question suisse est tout entière clans cette question can
tonale. II n'zr a gue le maintien cle la Garantie gui puisse 
détruire les espérances cls toutes les tactions, renclrs à la 
révolution son cours naturel, procurer le calme necessaire 
pour la solution clés grandes questions tsderalss gui ont 
surgi, et taire cesser par toute la Luisse uns tension vio
lents gui, clans ce moment, ne peut gue porter à 1'extreme 
toutes les iclsss et toutes les intentions.

Le système, le seul gui presente à la Luisse clés gages 
assures cl'orclre st cle veritable progrès, est celui gue le 
canton cle Vau cl avait suivi ^'usgu'ici. II vient cls s'en cle- 
partir clans les instructions cls ses deputes à la procliains 
cliète. 0^61 motit l'a tait renoncer a un système gu'il avait 
suivi Msgu'alors, et gue lui recommanclait encore le pré
avis clu conseil cl'Htat? <è>uel inciclent survenu clés lors a 
pu le taire devier cle ses anciens principes?

III. 087LcH0N8.

a) /,<?/ à 22 /err/er /§22.
L'est, clit-on, la loi clu 22 tevrier; cet acte gui clissout 

le canton cle Laie, et gui, en taisant disparaître l'Ltat à 
garantir, annule et tait tomder la garantie ells-mems.

Neme clans le (tranci Oonssil cls Laie l'opinion a etê

... en ^nelczue sorts.
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partages SUI- Is merits cie set acts. Inopini on suisse 
l'a condamne; l'êvenemsnt semdls Is condamner davantage, 
lì est ^usts pourtant d'odserver que, pour porter de dons 
lruits, cst acts anrait desoin du concours ou tout au 
inoins de l'impartialite cìe la torce lsdêrals; cs con
cours, cstts impartialité ont inanius. — Lale ns cìsvait-iì 
pas ìs prévoir? — ?sut-strs. l^lais iì est des positions 
maldeursuses ou l'on n'a 1s cdoix qu'sntrs les imprudences. 
L'stait une imprudence cls prononcer, msms provisoire
ment, la separation clés communes; mais c'sn stait aussi 
uns, ou plutôt c'stait uns impossidilits, d'sn conserver 
lonKtsmps l'administration. lins sorts cls nécessite latale 
a pousse à cette mesure; mais d'oû résultait cstts neces
sitò? qu'est-cs qui lui donnait naissance sinon 1s relus de 
la ZàJNgâis? din prenant les clioses de cs point de vue, 
^'s crois que Vaud pouvait dire à Lale: « ksut-etre vous 
vous et es dates; peut-etrs une mesure grosse des 
consequences les plus graves pouvait soullrir encore un 
délai; mais enlin nous reconnaissons qu'ells n'a ste cdes 
vous que le résultat du relus de la Zurantis; c'sst pré
cisément à cause de cela que nous continuons à vous 
ollrir la Garantie; c'est à cause de cela que nous presserons 
nos Lonlederes de vous l'ollrir, dans la parlaits assurance 
que, devant cette Garantie, la separation tomdsra d'slls-msms. 
dour nous, le canton de Râle dscdirs n'est point dissous; 
la constitution sudsiste, en expectative du moins, pour tout 
son enssmdls: notre Garantie a donc encore un od^st et 
uns application.

Hors de ce système il n'^ a point d'issus; on se 
cdsrcds sans se rencontrer, on se croise sans se réunir. 
Untre un lltat qui dit: /roas se/raroas /-arce </ae voas /re 
Fara/rlrsse2; //as, st un Ltat qui dit: /rous /re Fara/rào/rs 
//as //arce ^ae vaas se/zare^, il n'^ a pas d'arranqemsnt 
possidis. Il laut au moins que l'un des deux s'aàlà/re. 
Lale devait-il s'adstenir de separer! Lela est possidis.

207



Mais s'il sspurs, il ullÒAus uns nécessité pressante, 1s 
sulut clu pa^s, la sursis clss personnes, l'orclrs social 
compromis uprès l'orcirs politicus. Il est clous sxcusudls. 
^luis Vaucl cloit s'aàs/errrr (js clis s'udstsnir clu relus), pures 
eju'uu uste cis necessitò, cls clsssspoir su cjuslc^us sorts, clu 
cots cls Lale, uu acts cls purs clêlsnss, us psut porter, 
pur coutrs-coup, uucuns atteinte aux principes c^us Vuucl 
u clslsnàu Msc^u'ulors. Vau cl psut toujours clirs a Lale: 
Vous uve? clevis, mais nous us clsvisrons pus.

à) Oerrxrème o/>/ec/àr /or à /7 /eprrer 7§F/.
O'est clone uu systems cls lu Auruntis Aus Vuucl cloit 

ss tsuir, ou plutôt rsvsuir. lVluis lei ss presents une 
clillicults. l^lous uvous Aurunti, clit ls euutou cls Vuucl; 
eslu sst vrui; muis nous u'uvous furanti Aus lu constitution, 
st voici Au'on nous âsmuncls lu Auruntis cl'uns loi, cells 
à ii lsvrisr i8zi. LxpliAuons estts sinAulurits.

Cumuls l'Ltut cls Luis n'uvuit sonAs u clemunclsr lu 
Auruntis cl'uns loi. Nuis Au'sst-il urrivs? On u cl'uutrs 
purt soulevs estts question. On u clsmuncls si Luis sn- 
tsnâuit Aus lu loi à 11 lsvrisr lût comprise cluns lu 
Auruntis. O^bstion insiclisuss, psut-strs contrs l'intsntion 
cls esux Aui l'uclrsssuisnt. Os estts question est nê un 
Zruncl smdurrus. Lstts loi, untsrisurs à l'uecsptution cls 
lu constitution, uvuit rsAls ls moâs cl'uccsptution, st con- 
ssAusmmsnt clstsrmins ls sens cls l'urtiels 45. Oomdi- 
nuison vicieuse suns âouts, puisAus touts constitution cloit 
porter sn slls-msms son explication; mais comdinuison 
inuttuAuudls u tout uutrs sAurcl, puisAus le peuple uvuit 
connu estts loi, uvuit vote cl'uprss ls moâs prescrit pur 
élis, et uvuit accepts l'urtiels 45 sn pleins connuissuncs 
cls cause. Les cantons à lsur tour, uvuisnt instruit sur lu 
Auruntis u^unt sous lss zcsux estts même loi unnsxss u 
lu constitution, st présumes instruits clu luit consomme sn 
vertu cls estts loi; st, es Aui vaut mieux, l'urtiels 45,
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msms dans Is sens gus lui clonus la loi clu i i lévrier, 
n'aurait jamais pu strs uu motil pour les sautons cls rs- 
lussr lu garantis à la constitution. Oa constitution, clés 
lors, ss passait tort disn cls la loi clu 11 lsvrisr, êcdalau- 
clags temporaire; st disn loin gus Lale sût à clsmanclsr 
lu garantie cls cstts loi, Lale pouvait, en guslgus sorts, 
la clscdirsr, un lait lustoriczus st pudlis sn a^ant pris la 
place ls 28 lévrier i8zi, st servant clssormais cl'intsrprs- 
tation à l'articls 45. Liais guancl la question clont j'ai 
paris plus daut, lut aârsssss à llâls, il clut voir clans cstts 
question tout cs gu'slls rsnksrmait. Lstts question ns 
pouvait gus signilisr: « Osmanclsr;-vous la garantis à l'ar
ticls 46? » 1.6 prenant dans cs sens, Lale rsponclit: oui, 
guoigu'il sût kort disn gu'uns loi, e/r /a/tt y'r/e /or, n'stait 
pas gualiliss pour la garantis. Os cstts rsponss insvitadls 
naquit un singulier conllit, c^ui s'sst prolongs. Oâls a cls- 
mancls parcs cpi'on rslusait; st l'on a rsluss parcs gus 
Lais clsrnanclait. Dans ls silsncs on lût rests cl'accorcl. 
Oa constitution, clans son snssindls avait sts garantis: la 
loyauté cls Vaucl n'sût gainais songe a rstirsr cstts ga
rantis, ou, s'il sn sût eu la psnsss, cstts msms lofants lui 
sût lait uns loi cls s'attagusr clirsctsrnsnt a l'articls inêms 
gu'il désapprouvait; il n'aurait pas attagus l'articls 4Z par 
un clstour, on ns cloit pas ls supposer; st à moins cls 
vouloir lairs injure au Orancl Lonssil cls cs canton, il laut 
aclmsttrs gu'sn excluant cls la garantis la loi clu 11 lsvrisr 
sn tant gus loi, il a disn sntsnclu garantir, comme par 
ls passe, tout l'snssmdls cls la constitution dâloiss.

O est un maldsur gus la loi clu 11 lsvrisr ait sts 
nommes, st gu'on ait sn guslgus maniers contraint l'Otat 
cls Lâls cls rsclamsr pour cstts loi la msms garantis gus 
pour la constitution. Liais cs maldsur n'sst pas sans rs- 
mscls. L^rr'o/r /re /rar/e ///us tte cette /or. Vauâ rs- 
visnns à la garantis purs st simple cls la constitution, 
sn ajoutant gu'il zc m st pour conclition ls rapport cls la
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loi à 2 2 ksvrier, c'est-à-dire Is rstrait 6s l'acts 6s se
paration. LLIs assurément, ne parlera pas 6s la loi à 
11 lévrier si personne n'en paris. 17 n s question politique, 
impossible à rssouclrs en ce moment, sera écartés, st le 
canton 6s Van6 anra indique à la Lonlsdsration 1s seul 
cbsmin par on ells pent se Latter 6'arrivsr à uns solution 
qui ns soit ni la violation 6s la toi donnes, ni la rupture 
6es antiques liens qui lui unissent l'lrtat 6s Lale, ni une 
guerre civile, ni l'intsrvsntion strangers.

c) Oer/rrère oö/ecüon.
Liais c'est ici mems que s'slsvs uns dernière objection, 

qui, pour bien 6ss psrsonnss, sera la plus torts. Vau6 
6oit 6onnsr l'sxsmple; mais 1s suivra-t-on? Obtien6ra-t-il 
uns majorité pour un vote ainsi conian? Ut son 6evoir 
n'est-il pas 6s trouver un parti propre a rallier enti n une 
majorité?

Il ^ a ici uns question 6s principe st uns question 
6s tait.

ttn principe on ns saurait 6irs 6'uns ta^on absolus 
qu'il taut ns pren6rs parti st ns resoudrs un vote qu'aprss 
s'etrs assure que cs parti ou ce vote ralliera la majorité. 
Lsla est vrai souvent; cela ne peut pas l'êtrs toujours. 
La morale impose, 6ans bisn 6ss cas, une tout autre loi; 
la politique étalement. Ut il est 6ss positions ou un seul 
vote, non par sa valeur numérique, mais par son poids, 
suktit pour dsplacsr la majorité. Il rsste a savoir si ls 
canton 6s Vau6 est 6ans cette position.

L'sst cs qus j'ose croire.
Il ^ a, en suisse, 6ss cantons qus lsur état intérieur 

et le sentiment 6ss réactions qui couvent 6ans lsur sein 
poussent en avant, msme à traverser les precipices.

II ^ en a 6'autrss ober qui l'êlsment révolutionnaire ^ 
est moins actik. Lsux-là sont indécis; le rspos st ls mou
vement les reclament tour a tour.
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Il ^ SII a, enfin, pui ne recèlent aucun Mnrs ds re
action, pui ont fait leur csuvrs sans opposition, Mi, dien 
prepares, ont pn la lairs aves plenitude, Mi sont torts, 
non pas prscisement parcs cpi'ils ont tont cede, mais 
parcs pn'ils ont pn tont ceder, Mi vsnlsnt le progrès, 
inais pni 1s vsnlsnt avec moderation connns vent la tores, 
en nn mot, Mi sont révolutionnes, inais non pas révolu
tionnaires.

Les cantons, a la têts dssMsls^s place 1s canton ds Vaud, 
sont investis d'un Mand ascendant, et doivent s'sn pré
valoir. lès premier pas ds leur osnvrs, et Mi la dscids 
tout entiers, c'sst ds rattacdsr à eux les cantons sncors 
indécis.

Oe canton de Vand psnt ss prononcer pour l'ordrs et 
la lsZnlits parcs Ms la purste ds son lidsralisms ns saurait 
être contestés sans adsurdits; on ns croira pas inanMsr 
à la lidsrts en votant avec cs canton Mi lui a rendu 
ds si dianes dommages. On comprendra pu'un tel canton 
n'sst modérs Ms par conviction; st l'on ns voudra pas 
craindre plus Me lui pour la lidsrts st se délier plus MS 
lui de l'avsnir.

On comparera son vote avec celui des cantons révo
lutionnaires, st l'on comprendra pus, si la peur dorms 
des conseils excessifs st se lait suivre par la violence, sa 
force amsns avec ells la moderation, st Ms, par un ajuste 
retour, la moderation dientet produit la force.

Am 8Z.it mêms si, parmi les cantons révolutionnaires, 
il n'sn est pas /e/ MS cstts attitude fatigue, M'un exemple 
comme celui ds Vaud entraînerait dans d'autrss voies, st 
pui aimerait mieux fairs routs avec Is courais st la 
loyauté pu'avec la violence st l'amdition?

^e m'adstisns ds donner à ces idees plus ds dévelop
pement. ^s sais a pui ^s parle, ^'ai vu les dommss d'lètat 
ds mon canton, st ^j'ai sspsrs pour la Luisse, ^e ns puis 
m'smpsclrsr cependant d'ajoutsr un mot, mais un seul.
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Lale, coups d'avec ses communes, si us pouvant plus Iss 
protéger, ss replie sur lui-mems st ss prepare à tout. 
Hu'on blâme ou pu'on lous setts resolution, elle exists. 
Ou sommet clu gouvernement juspu'aux derniers clés 
citoyens, Lale ne kalt plus pu'un seul liomms, pur n'sn 
appelle ni a la réaction, ni à l'intsrvention étrangère, mais 
à lui-mems. On l'a mis clans setts nécessite! Je le de
mande encore: Ou est l'issus?

II.

Oa Oiste extraordinaire, convoques sur la clemancle 
cle Lale, s'ouvrit a Oucerns le y mai i8z2. Os Ooncordat 
clés 8spt stait le pretexts, les aliai res <Zs Lale le moti! 
veritable «le cette mesure inusités, lout Is moncls en 
reconnaissait cl'aillsurs la nécessité. ^Vussi, contrairement 
a la coutume, la cliscussion ne languit point. Os 12 mai 
dêjà, une proposition rallia la majorité; le 18, cette reso
lution mûrement débattus était définitivement adoptes. 
Longue en 4 articles, elle ne renfermait en réalité pu'une 
ides essentielle, celle d'uns derniers st suprême médiation:

1°. Oes communes actuellement séparées par la retraite 
des fonctionnaires bâlois, sont plaesss sous l'administration 
st la protection fédérales.

2°. Oes autorités existant dans ces communes sont 
rendues responsables des désordres pui pourraient s'/ 
commettre.

z". Oa Oiste proclame et garantit le maintien de la 
paix publipus (Oandssfrisdsn) dans le canton de Oâle; 
elle prendra les mesures Necessaires pour pus cette garantis 
ne soit plus illusoire.

4". Oa Oiste fera encore uns tentative de médiation 
entre les deux parties du canton de Lale.

Oomme on le voit, cette résolution se rapproebs sen
siblement des instructions pu'avaisnt repues les deputes
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de Vaud, et prouve une tois de plus l'inûusncs pue ce 
canton avait et pouvait encore avoir.

On peut critiquer l'opportunits de la médiation propo
ses; on peut odssrver pus, vu le point ou les cdosss 
staisnt arrivées, toute espérance cls réconciliation ssmdlait 
illusoire; ruais il taut louer sans restriction les sentiments 
pui l'ont dictée. On vrai patriotisme l'inspira et c'sût êtê 
un clevoir élémentaire pour clracun clés adversaires de se 
prêter à cette tentative.

Dâls-Lampagne un moment desita. Des conseils pres
sants tirent taire ses craintes. ldais Dâle-Vills ne se lais
sait point conseiller.

Nous ne rskerons pas l'distoripue de cette lamentatile 
mediation pui êcdoua piteusement grâce à l'attituds intran
sigeante du 6 ran d Oonssil dâlois.

Vinet essaya de l'excussr. Litons, avant de lui donner 
la parole, un court article du Nouvelliste, pui est sans 
doute de la plume de Là. Bonnard:

«La conduite anti-tederals du gouvernement dâlois dans 
la conjoncture actuelle revolts même les llommes calmes 
pui pencllaient plus pour le gouvernement etadli, tant 
pu'il s'est tenu sur le terrain de la légalité, pus pour la 
campagne à lapuslls ils avaient plus d'un rsprocde a taire. 
D'adord le gouvernement dâlois détend la légalité de sa 
constitution, l'intsgrits st l'unite du canton, ^.u dout de 
puslpue temps il retire aux communes dissidentes son ad
ministration st viols ainsi lui-msme sa cd art s ; il puitts 
ainsi sa position tavoradls st renonce au dsnetics de la 
légalité, /Dors la Diète se presents pour ss cdargsr de 
l'administration des communes délaissées. Aussitôt Lale 
proteste, et declare n'avoir pas adandonnê ses droits sur 
les communes pu'il a adandonnses à elles-memes.

Idalgre l'adsurdite palpadls de cette prétention et les 
troudlss continuant, la Diète use de son droit de /vreuà 
à/es /es mesures uecessu/res /mur /a sure/e m/er/eure
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(pacte lèderai, Z 8), cils interpose sa médiation entre les 
deux partis; elle nomine meine ponr administrer la cam
pagne des commissaires connus par leur attaclisment a la 
ville; la commission de mediation pu'ells clioisit est com
poses de manière à inspirer la plus grands confiance aux 
partisans de la moderation. Da campagne dâloiss ss sou
met a la decision de la Diète. Aim kait la ville? mie mei 
des conditions à sa soumission au pacts tederai. Itile met 
le marcile à la main à son supérieur et au nôtre à tous.

Le procede est uns veritable insubordination; dans les 
circonstances actuelles de la 8uisss et de l'Durops, il est 
doudlsmsnt antipatriotipue; l'opiniâtretè, disons mieux, 
l'entetsmsnt ne saurait se )ousr d'une ka^on plus cdopuante 
des intérêts les plus essentiels de la communs patrie")."

Da réponse ne se kit pas attendre. Oli. Idonnard, puand 
il écrivait ces lignes, siégeait à la Diète en qualité de 
premier députe du canton de Vaud. Mieux pu'aucuu de 
ses concitoyens il était donc à même de )uger des akkairss 
de Dais. Vinst le savait, mais en même temps il votait 
avec cliagrin son ami sudir peu à peu l'inkluencs de son 
entourage, influence nèkaste, pensait-il, et pu'il tâcdait de 
combattre de tout son pouvoir. Doute politique a ses né
cessites d'ordre pratique et utilitaire... Vinst ne s'sn rend 
pas toujours compte; il n'aime pas à traiter les questions 
de das; il ne peut s'empeclisr de les elever ala liautsur 
de sa grands âme st rien ne l'attriste plus pus de voir 
ses meilleurs amis l'adandonner dans cette voie. „Il est 
inutile pus )s vous 1s cacde, )s suis inpuist, ècrit-il à Oli. 
Monnard. D'akkairs dâloiss, malgré tout l'intsrst pue )'v 
ports, n'sst pas le su)et, mais l'occasion de mon inpuiè- 
tuds. Dlle m'a tait odssrver avec plus d'attention pue )s ne 
l'aurais kait sans cela, la marcire des événements st des 
esprits en 8uisss, et cette odssrvation ne m'a point rassuré.

Nouvelliste VLUilois l8Z2, 12 p. 21Z.
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^e ne veux pas drover à noir; mais )S ne puis m'abs- 
tsnir de dire gue là on il n'^ n pas de moralité, il n'zr n 
Ms de vrnie liberte possible. 8i )e ne le savais pas, je 
l'aurais appris de vons, gui depuis pins longtemps guc 
rnoi interroger l'bistoire, et inisnx gus inoi, mais, d'accord 
sur le principe, le sommes-nons snr le tait auguel )'sn tais 
l'application ? Votre clroitnre et la purste cl e votre patrio
tisme ne vons ont-ils point empscbs cl'accorclsr à certaines 
gens la cleliance pn'ils meritent? l?ardonns2-moi cle sup
poser gus vons les )uger: avec bienveillance, jugeant cle 
lsnrs intentions par les vôtres. Or nn gran cl nombre n'ont 
cle commun avec vons pue le mot cle ralliement.")

^6 crois pue Lale L lait clés lantes; )s crois, comme 
cbrstien, gus Vals soullrs pour ses pecbes; mais l'iniguite 
lsdêrals, à son égard, a passe tonte mesure. Il reste 
comme lait bistorigue et indelebile, gue les serments 
gu'on lui avait prêtes n'ont point ete tenus; pue la rebel
lion a ete attises clans son intérieur; gus, en clernisr lien, 
clés troupes lederales, gui pouvaient, gui clsvaisnt prevenir 
l'ellusion clu sang, gui l'auraient c/ll encore, lorsgu'sllss ne 
l'auraient pas pu, se sont retirees an moment de la néces
sité, an moment clu clanger, et, cboss à Damais memorable, 
ont guitte non seulement 1s lieu clu combat, mais le can
ton même, tanclis gus le brave de la Harpe restait expose 
aux balles des insurges. O'est encore un lait gus cette 
action a trouve des eloges olliciels; gu'on n'a pas réclamé 
contre ces eloges, et gue la Luisse en a accepte l'oppro- 
bre. Vont a ete empreint du même cacbst. tendant une 
grands sllsrvescencs publigus, et aussi longtemps gu'ells 
durs, toutes ces vérités se cacbent ; elles attendent leur )our; 
mais leur )our viendra, st les laits prouveront s'il stait sage 
de sacrilisr a la nécessite de tbsoris la nécessite morale.

15) Is àsscenàs snns Irèsiter L ln question àss personnes, àns les nk- 
tnirss on il x s trois ckoses à consiàèrsr: les principes, les inolens et les 
personnes. L. V.
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kuisqus ms suis laisse entraîner à parier cle Vàie, 
^e dois vous dire que le Nouvelliste a manque d'inlorma- 
tions sur 1s relus de Lale d'envo/sr des commissaires à 
Solingen. I.SS reserves etaient toutes naturelles, de rigueur 
même; le Orand Oonseil n'sst pas le souverain, st ne pou
vait par consequent rnodilier la constitution que de l'avsu 
de ceux dont la sanction lui a donne torce de loi. O'un 
autre côte, il n'est pas vrai que la campagne ait donne 
en cette occasion l'exsmpls de la docilité; elle a lait le 
contraire: c'sst de la ville qu'sst venu cet exemple, puis
que la ville, sur l'invitation des coinrnissaires, a désarmé 
à l'instant même. Vous aver, ^s crois, ignore aussi, que 
la campagne, en décrétant l'envoi de commissaires, l'a 
rendu illusoire par les instructions qu'slle leur a données, 
instructions qui maintiennent dans leur entier toutes les 
prétentions du parti insurge. Mutant valait n'envo^sr per
sonne. /cu reste, ^'ai attendu peu de c Irose, dans listât de 
la Fuisse, et vu le personnel des députés campagnards 
des conlsrsnces de Solingen ; st la separation vaut mieux. 
7'ajouts que l'article lort imprudent, cammam^ae par un 
particulier à la Oa?etts de Lale, article ou l'on parle 
okscurèment de l'appui de l'etrangsr, a ête reluts le sur
lendemain avec vigueur st dans un esprit lederai, dans 
la même Oaxstts.

^s reviens, st ^s dis que la manière dont l'allaire de 
Lale a sts traites, m'inquièts sur les questions generales, 
da révolution §aàe, du moins dans les cantons du centre, 
est londes sur le poà à masses. Il / a là un gags de 
puissance pour les intrigants, et c'sst dien vraiment eux 
que la révolution a inaugures. Auand vous aure? vu de 
près certains cantons, vous n'sn doutere? pas. Or, ou des 
masses mal éclairées sont maîtresses, la liderts est en 
grand péril ; parcs qu'ellss se dscliargsnt dien vite de leur 
puissance dans les mains de leurs llattsurs; espèce d'liom- 
mss dont la Fuisse adoucie en ce moment. ?ar une pente
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necessaire, la meilleure constitution tarcis cle garanties, 
mène insensiblement à Iloligarchis là ou le peuple n'a pus 
cle principes. Les Llrancls Lonssils ont d'abord l'apparence 
cle lu toute-puissance; ruais, connus en /trgovie, ils tom
bent clans la inain cle quelques meneurs, qui, pousses en 
liaut, clominsnt d'sn liaut comme ils clominsraisnt cle plein- 
plecl; st l'ancien redime renaît sous d'autrss noms. Lt que 
diraiq's encore cle cette indittsrencs ou cle cette apathie 
si grands, qu'immêdiatement après une révolution passion
nes, enthousiaste, les collèges électoraux sont deserts, les 
bancs clés Orancls Lonseils vicies, st l'arène livres a un 
petit nombre oû les intéresses torment le Aranci nombre? 
Le MS je vous clis la sont clés laits, lout, en Luisse, n'est 
pas Vauci et Llensvs, st clans ces cleux cantons, même, 
n'zc a-t-il rien à clirs? ^e crois qu'un element modérateur 
est necessaire à la Luisse, que les ettorts cle tous les citoyens 
doivent tsnclrs a le creer; que lui seul peut suppléer, en 
attsnclant mieux, les qui visnclront avec la vérité
clirstienns; mais ^s vois avec inquietude que le vent souttle 
cle l'autrs côte. ^s ms soulage en écrivant tout ceci, sans 
ms soucier asser: si vous aver le temps cle le lire; ce sera, 
si vouls?, en roulant clans votre voiture otticislls cle I.au- 
sanns à Lucerne, que vous pourre?, sans trop cl'incon- 
vênients, en savourer l'ennui; en attendant cela me sou
lage. Lcrire cela dans un journal, ce serait ms taire taxer 
de rétrograde; st cependant saurais dien ce petit courage; 
combien plus celui de vous l'ecrirs, à vous qui ms con
naisse?, st qui ms comprens? ! ^'ai le sentiment de plaider 
la cause de la liberte mems, qui ms sera éternellement 
chère, mais que ^e vois ailleurs que dans un nivellement 
imprudent.

L'sst entre ces icisss et les iclees contraires que sera 
tout le débat. Lar sur d'autrss questions, il g a au tond 
beaucoup plus d'accorcl en Luisse qu'on ne pense. Les 
idses de revision du pacte st de retorme tèderale sont à
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Lale Lussi anciennes qu s clans toni autre canton, jusqu'à 
quel point cl o «Zeni de fustics clont Lalo se plaint aura-t-il 
rendu uns partis de la population aö/ro/c/ à css memes 
idees, à oss memes projets, c'est ce que je ne puis de
terminer. Vos dommss d'etat n'ont sans doute pas cdanAs 
<le vues; la revision leur paraît une donne classe, reste à 
savoir clans quelle sauce elle leur sera presentee.

Da cliète sera orageuse, je le prévois, et vous 1s prè- 
vozcs2 sans cloute aussi. Dorsque la delidsration en sera 
venus à sa plus Arancio cornplication, quand le ncsucl sera 
le plus serre, qui est-cs qui le dénouera? Lera-cs l'spes? 
Ires possidis, je crois qu'il laut que la révolution suisse 
avance ou reculs, si les cdsls cls la nation ne s'entenclsnt 
pas, ne se réunissent pas clans «les vues cls modération, 
<ls contrepoicls, que je crois si importantes. Liais la prs- 
lacs odliAss cle decisions «lans ce sens, serait une autre 
direction, imprimes a l'allaire cle Lale, et toutes cdosss, 
à cet sAarcl restant dans l'etat actuel, j'sspèrs peu.

je ne connais point encore vos instructions, je prévois 
qu'un espace en diane sera reserve aux éventualités, ce 
dlanc-ssinA pourra être cl'uns daute importance, et votre 
rôle étalement, je sens clone cloudlemsnt 1s desoin cls 
prier pour vous. Dans un moment comme celui-ci surtout, 
les plus Zrandes lumières et la plus daute capacité n'ex- 
cluent pas ce desoin île la prière; la dautsur clés circons
tances depasse toute sapesse dumaine.»

III.

vêpres l'scdsc cls sa tentative de réconciliation, la Diète 
lederals en lut réduits à admettre le principe cls la se
paration. Liais celle-ci ssrait-slls totale, comme le deman
dait la OampLAne, ou partielle, selon le vceu de la Ville? 
line lois de plus on ne réussit pas à »'entendre. Da de
cision dut être renvoies à la session ordinaire de juillet.
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Des deputes 86 séparèrent, PLU surfaits, et surtout P6U 

tiers de Isur desogns, st ils retournèrent clans Isurs can
tons respectifs pour ^ recevoir de nouvelles instructions.

Nous 80ININ68 clonc arrives a un inornent très impor
tant cle la révolution dâloise, nous pourrions même dire 
au moment psvcdologipue. Da lutte decisive va se livrer, 
da Ville lerà un suprême effort. Dn Diète, 12 Dtats ont 
vote pour la separation,- les députés du centre dalancsnt, 
kèsitsnt, attendent. Nais les petits cantons et avec eux 
Valais et dlsucdâtsl s'en tiennent opiniâtrement a leur 
vote primitif, à la garantie. Ils ne désarment pas. Ils 
comptent dien pus la perspective d'un dememdrsmsnt, 
la menace d'une intervention étrangère, celle peut-être 
plus Arande d'une scission de la Fuisse, car l'idês d'une 
ligue opposes au concordat des 8ept est dejà dans l'air, 
vont faire rèflêclnr les esprits modères. Lale ells-même 
n'a point désespéré de sa cause, loujours plus isoles en 
Fuisse, elle ssmdle ne pas se rendre compte des senti
ments pui règnent dans la Lonkèdèration à son égard. 
Fes deputes à la Diète ont dean l'avsrtir pue ses plus 
fidèles allies eux-mêmes, les cantons primitifs, sont irrites 
de voir pu'ells est incapadls d'accorder la plus legère 
concession elle continus a reclamer avec uns aveugle 
opiniâtreté la garantis de sa constitution st la soumission 
de la campagne.

Or, en 18z2, V. Vinet, envois extraordinaire du gou
vernement de Dâle, accepte résolument, au nom de celui-ci, 
le principe de la separation. 8s douts-t-il pu'il ne s'agit pus 
d'une manoeuvre politique, pue d'une tactipue inspires par 
les dessins du moment?

Da ville se resigns donc, en apparence, à user de ce 
remède: la separation, mais au moins veut-ells en adoucir 
autant pue possidis l'amertume; st, si le canton doit être

1b) Or. Lari tVeber. vis dévolution iin Knnton Lassi, p. 158.
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cliviss, que la part clés insurges soit aussi reâuite que fairs 
ss psut.

Lile exige la separation partielle, la votation par com
munes. 2Vprès tant cl'expsriences laites, elle ne pent ignorer 
les consequences cl'nn pareil procelle: les enclaves mul
tiples, les complications sans nombre, causes véritables cle 
tous les conflits futurs; ells (loit prévoir la contusion qui 
en clecoulsra: cstte anarcbie qu'elle a prepares, et qui 
tournera à son clesavantags en favorisant plus que Damais 
les entreprises les plus condamnables clés fanatiques et clés 
politiciens 6e village.

ba ville s'en tient à son clroit strict, ce clroit qu'ells 
a erse ells-mems par la loi à 22 fsvrisr, origine cls tout 
le mal.

Vinet accepte cstte manière cls voir. lofais si ses con
clusions sont les mêmes que celles à gouvernement 
balois, son point cls clspart est bien clikfersnt.

Il ne connaît point les clessous cls la politique. Il en 
ignore également les nécessités. Il vit au sein même à 
pa^s en révolution, et pourtant il 1s connaît moins bien 
que ses amis à canton cle Vaucl, et que d Lionnarcl 
en particulier.

II assiste aux svsnsmsnts, il voit les bommes, il toucbe 
les cbosss, st pourtant il en est fort éloigne. Il les clomins 
à baut cls sa grancls âme. II plans clans le moncls cls 
l'iclsal, tanclis que ses concitoyens sont aux prises avec les 
plus clurss réalités terrestres.

Liais il ^ a autre cboss encore. Vinet, sans s'en clouter 
1s plus souvent, se laisse influencer par son entourage, 
b'atmospbère qu'il respire est toute cbargss â'elsctricits, 
cls passions et cls bainss. bes bommes les plus graves, 
les plus moclerss, les plus paisibles sont entraînes par 1s 
courant. Ils sponsent avec ferveur clés querelles qu'ils ne 
sont pas à même cls Alger exactement, et clsvisnnsnt ainsi 
injustes sans le savoir.
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Ou'on relise les lettres que Vinet écrivît pendant cette 
epotus cls troudles pour s'su lairs uns idee! 8on récit cle 
l'sckaullouree 6s Deltsàindsn, pur exernpls, est uns page 
unique clans son ceuvrs. louts frémissante 6'indignation, 
elle ss listin bue pur uns couleur inusitée clu st^le st une 
vigueur clés spitliètes tout u luit inuttsncluss.

Il est suns clouts interessant cls se cleinuncler comment 
Vinsi, clans ces circonstances, expliquera les laits, quelles 
conclusions il sn tirera, et comment enlin il servira uns 
cause si épineuse et surtout si compromise.

le gouvernement cls Laie n'ignorait pas complètement 
l'orage qui grondait autour 6s lui. Dlus que Damais il sen
tit 1s desoin 6e s'assurer l'appui 6s ses anciens partisans, 
6e détendre ses intérêts autrement que par la voix 6s ses 
représentants a la Diète.

Lale, qui s'est miss sur le pis6 6'un Dtat indépendant, 
qui reluss 6s se soumettre aux orclrss 6s la Diète, qui 
ne veut point écouter les conseils clés représentants ni 
reconnaître leur autorité, st qui lerme ses portes aux 
troupes lederales, Lale cloit user aussi 6s mo/ens excep
tionnels pour lairs valoir ses 6roits. Dlls a6rssss dirscts- 
ment ses plaintes st ses voeux aux gouvernements cantonaux 
et, quan6 le danger est pressant, elle leur envois 6ss am- 
dassa6surs extraor6inaires.

L'sst ainsi que Vinsi, pour la seconde lois, lut cliarge 
par le gouvernement 6e Dais 6'une mission politique clans 
le canton 6s VauclV).

Da Diète ordinaire s'ouvrit 1s 2 juillet i8z2. Dlus têt

tl) ttous avons eu le bonbeur às retrouver clans àes archives particu
lières les lettres que Viuet aàressa cle Lausanne au cbek à gouvernement 
pour lui reuclre compte às ses àèmarcbes. ttous aàressons uos vifs remer
ciements à lu fumili« lZurclcbaràt-Zarasin, às Laie, parente àu bourgmestre 
Lurclcbaràt, qui a eu l'obligeance às nous conkler cette corresponàance avec 
l'autorlsatlon àe lu publier. ?. fì.
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qu'on ne 8^ attentait, ells alzorda la. discussion cl68 al- 
lairss cl s Râle. Oss deputes cl 6 Vaud étaient encore sans 
instructions precises sur ce su^'st. Ils en demandèrent cl'ur- 
gence. Os lenr côte les gouvernements cle Lals-Vills st 
6e Oâle-Lampagne rivalisaient d'ardeur et d'ellorts ponr 
odtsnir clés votes prsaladlss en lenr laveur. Os Lonseil 
d'Otat cle Vau6 rsqut d'sux conp snr conp plusieurs cir
culaires. One session extraordinaire clu Orancl Lonseil tut 
aussitôt convoques.

Oe 11 juillet, dès la premiers seance, le Lonseil d'Otat 
déposa son préavis sur le lrursau de la cliamlars qui nomma 
sans tarder uns commission cliarges de taire son rapport.

Lette tois Vinst arriva a temps. Il avait tait ses pre
mières armes dans la carrière diplomatique, st il ne lui 
avait pas tallu longtemps pour acquérir certaines qualités 
que reclament ces tonctions délicates. Il taut admirer la 
clarté de ses rapports, 1s rèle et Inexactitude qu'il met a 
exécuter les instructions relues.

Liais laissons lui la parole:

8. O. LIonsisur le Lourgmestre Burckliardt, a Lale.
Oausanns, io juillet i8z2.

Ores lionsrs Llonsieur 1s Bourgmestre,
Je suis arrive à Oausanns ce matin à 2 lasurss, après 

un voyage dont ^'ai mis à protit la durès pour retlecliir 
sur l'od^et de ma mission ; en arrivant, ^e ms sentais asser 
maître de mon srqst. ^e ms suis presents cirer monsieur 
le president du Lonssil d'Otat a 7 lasurss, une lrsurs avant 
la seance de la commission cliarges de presenter au Lon- 
seil d'Otat un /rrq/et c/e /ireav/s/ asser tôt par consequent 
pour tournir à ce magistrat des renseignements, dont il 
a pris note avec intérêt, pour en lairs usage une lisurs 
plus tard. II m'a engage à voir encore avant la seance 
LI. le conseiller paquet, memdrs de la commission. )s m'zr 
suis rendu, et ^'ai pu l'sntrstenir des cliosss les plus essen-
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tislles. Oes évènements d'^.lscbwsill sì d'/>.sscb n'ètaient 
point connus; ils ont trappe css messieurs, st teront partis 
cin rapport pui ssra presents demain an Orand Oonssil. 
On reste les bases cls ce rapport st à préavis sont absolu- 
rnent telles pue 1s gouvernement de Oals pent les désirer. 
Oa ^nstice d'uns separation /)arà//e après votation par 
camma/res paraît evidente à css messieurs, l'injustics d'une 
votation pui sacritisrait le vcsn des communes tidèles anx 
prétentions des corninnnss insurgées, les trappe vivement. 
8eulsmsnt on a peur des enclaves, et on n'est pas loin 
de l'idss de donner ponvoir aux deputes de voter pour 
l'ach'onction de telle cornrnuns dont la dissidence dans un 
sens ou dans un autre morcellerait trop le tout. js'ai tait 
observer pu'il ^ uurait là, puoipu'sn petit, abandon du 
principe de justice et de liberte aupuel on veut rendre 
bommags, pus d'ailleurs le cas n'sst pas probable au-delà 
de ce pui existe dejà st est dejà connu. On est convenu 
expressément pue la premiers nécessite est d'etre juste - 
pu'il ne taut reculer pus devant l'impossibilite; et pus les 
ditticultss materielles pui vont resulter de la separation, 
ne sont pue peu de cboss en comparaison de l'impossi
bilite morale de taire cobabiter les communes tidèles avec 
un gouvernement pui leur est odieux à si juste titre. On 
general, je trouve /a por/ê ouver/e, et j'ai l'sspsrancs pue 
j'aurai tait un voyage à peu près inutile. — js'ai regrette 
de ne m'strs pas muni d'uns carte du canton oû la se
paration soit tigurss. On revancbe, j'ai ets beureux de 
pouvoir mettre sous les ^sux du Oonssil les deux tabellss 
de votation, pue vous ave? eu la bonté de ms remettre, 
js'en ai tait usage, non seulement pour taire sentir la né
cessite d'uns nouvelle votation, mais pour montrer pu'au 
mois de novembre comme au mois de tsvrisr, le voeu 
autbentipus de la majorité de la campagne était pour la 
constitution. — Os seul point sur lspuel il kaudra pus je 
revienne, c'est celui pus j'ai indipus, relativement aux
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enclaves. Ou rests, on ne paraît pus douter que 1s Orand 
(Conseil n'adopts l'snsemdls du préavis. — Kesris ossi à 
io'/g lisurss du mutin; ^'s dois dîner à 2 lisurss uvee Id. 
faqust, st prodadlsmsnt uvee quelques liommss politiques; 
si ^''apprends quelque clioss de nouveau, saurai l'lionnsur, 
Monsieur 1s Lour^mestrs, de l'ajoutsr à cette lettre, qui 
partira ce soir.

Mardi, à Z lu du soir.
I'ai vu ce matin M. le processeur Oidou, l'un des 

memdres les plus influents du Orand Lonseil. Oans le lonA 
entretien qu'il m'a permis d'avoir avec lui, î'ai eu l'occa- 
sion de traiter à tond la question du relus de la média
tion, et ^'espère avoir produit quelque impression en re
présentant l'importancs st la dsauts du rôle que le canton 
de Vaud peut être appels a prendre dans les affaires de 
Lale st de la Luisse en generai. M. Oidou croit que ce 
qui a tout tourne à mal dans les affaires de Dais ce sont 
les passions qui règnent au sein de la Diète; î'ai cru pou
voir lui dire que Vaud en se prononçant pour la légalité, 
influerait sur l'ssprit meine de la Confédération, st sm- 
musellerait la révolution. M. ?idou votera sans doute pour 
le préavis du Lonssil d'Otat; or, voici ce préavis (en 
sudstancs) qu'on vient de ms communiquer:

«Os Lanton de Vaud prendra part a tout ce qui pourra 
être lait, soit avant soit après, pour amener uns concilia
tion entre les parties.

«Il votera pour la separation partielle, après votation 
par communs, dans tout le canton (la campagne).

«8i quelque communs, oà và auraàf à' à peu 
/irà pour st contre, faisait enclave, st coupait trop
le territoire, les deputes de Vaud auront pouvoir de voter 
pour que cette communs soit adjoints a la partis politique 
dont elle est entourée.

«Von seulement Vaud demande que la votation se 
fasse sous l'inspsction sevère des commissaires fédéraux,
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mais avec l'smploi te Is. torce fetèrale pour gu'sUs soit 
parfaitement libre.»

Vous vo^s^, Monsieur le Bourgmestre, gus le article 
seul gâte cette instruction. O'est sur cs point gus tour
nerai mss efforts. Be Orant Oonssil s'assemble temain; 
mais il ne fait gu'ententre les rapports et le préavis, st 
nommer uns commission, gui sans cloute renclra compte 
le lsnclsmain. ^e lerai mon possible pour voir st entretenir 
les plus influents clés membres cls cette commission; s! 
^s ne le puis, ^e leur stresserai uns note. ^s tâcberai en 
tout cas gus le ^our cls clsmain ne soit pas perà.

Veuilles agréer, Monsieur le Bourgmestre, l'liommags 
cls mon respect.

Vinst.

Bausanns, 11 juillet i8zs.
Monsieur le Bourgmestre,

Ba première séance à Orant Oonssil a su lieu ce 
matin. ai assiste. Bs Oonssil t'Btat a tonne lecture 
t'un rapport très bien lait, testine à motiver l'atoption tu 
préavis tont vous ai communique la substance tans 
ma lettre cl'bisr. B'expose tes motifs a fait ressortir avec 
uns grants force les principes te justice gui recomman- 
clent la separation partielle après votation par communs. 
17ns commission te Z membres, MM. Glicole, Bitou, 
Oorrsvon, Oolonel te la Harpe et B.otisux a êts nommes 
pour examiner le préavis. I'ai vu à loisir tous ces mes
sieurs, à l'exception tu quatrième, et cl'autres membres 
tu Orant Oonssil. ^'ai eu l'occasion te parler a plusieurs 
t'sntre eux te l'atjonction gui me tsplaît tans le préavis. 
Ba plupart paraissent la .juger comme moi. B'auteur meme 
te cette atjonction m'a tit gu'il n'^ tenait point, st gu'il 
trouverait bon gu'on la retrancbât. crois la commission, 
à l'exception t'un membre avec gui j'ai longtemps tis- 
cuts, tisposss a atmettrs 1s préavis sans motification.
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On ins fait espérer gus Is Orari cl Lonseil 1'accusillsra. 
Lspsnàant les esprits ont pu recevoir nns legere secousse 
en sens oppose às la communication gui a ete laits, à la 
lin à rapport, à'uns lettre às la àspntation vanàoiss en 
àats àn 8. Ostte lettre propose à'autorissr les àsputss à 
se joinàrs, àans 1s dssoin à'nns majorité, an vote às Lerne, 
/i. la verite le Lonseil à'Otat a àsclars gue cette lettre 
ne l'avait point engage à rien c tränier ni à rien ajouter 
à son préavis, st les principaux msmdrss às la commis
sion sont convenus avec moi gus cdargsr la àspntation 
às àsux instructions contraàictoires, l'autorissr à voter, 
selon l'occurencs, la justice ou l'injustics, témoignait à'un 
mangue às principes st à'un inàiffsrsntisms àont le Lan- 
ton às Vauà ne àoit pas àonnsr l'sxsmpls. jse crois àonc 
gus la commission se rangera, sur ce point, à l'opinion 
àu Lonseil à'Ltat; mais, comme je l'ai àit, la lettre às la 
àspntation est venue un peu mal à propos, js'ai pourtant 
encore donne espérance.

Je ne puis pas me flatter à'sxsrcsr deaucoup à'influsncs 
sur les opinions; mais ce gu'il ^ a às sûr, c'sst gus je 
suis accueilli avec deaucoup às disnveillance, et gus les 
circonstances ms favorisent singulièrement, js'ai vu en ces 
àsux jours à peine écoules deaucoup plus às monàs gus 
àans tout mon premier séjour, et justement les dommss 
gu'il importe às voir. Ut je n'ai pas laisse à'avoir guelguss 
renseignements intéressants à fournir.

Ln nous livrant a guelgus espérance, n'oudlions pas 
gus c'est às Dieu gus àspsnà l'issus deursuss às cette 
affaire.

Veuille? agréer, Monsieur le Lourgmsstre, l'dommags 
às mon respect. Vinst

II est prodadls gue tout se terminera àans la seance 
às àsmain. js'ai aàrssss a M. le professeur l?iàou un petit 
memoirs au sujet às l'aàjonction sur les enclaves.

226



daUSLNNS, 12 Willst l8Z2.

drès donors Monsieur Is LourAmsstrs,
1.6 Drancl donseil, clans sa seance d'au^ourd'dui, a 

résolu, a pen près à l'unanimite, d'adopter Is préavis à 
doriseli d'dtat, sank Iss modikications suivantes:

i°. da deputation sera non c/rarFe'e, niais simplement 
all/or/§e'e à conconrir L tontes les mesures de reunion.

2". 8nr l'articls cies enclaves, on a redige comme suit: 
«da députation pourra, dans puelpuss cas de nécessite 

adsolue, voter Iss exceptions indispensables à ^existence 
indépendants des deux parties dn canton.»

d)s plus, sur uns motion individuelle, l'asssmdlss a 
modikis ainsi gue suit l'articls relatik à l'admission en 
Diets des deputes du canton-campagns:

«dorsHue la separation totals ou partielle aura ste con
sommes par le vote des communes, la partis separes aura 
des deputes en Diète, dlle aura une demi-voix, et le canton- 
vills autant.»

d'alternativs proposes par la deputation a ste repous
sée a la presque unanimité.

Veuille? agréer, Monsieur le Bourgmestre, l'dommage 
de mon respect. Vmst.

2 du 12 Quillet.
drès donors Monsieur le Bourgmestre,

Il ssmdls c^ue ^e ns doivs plus avoir de communica
tion à vous lairs; mais ^'ai pense c^u'outrs le resultat po- 
sitik de la discussion d'au^ourd'dui, vous serie? dien aise 
de connaître quelques details pue le temps ns m'a pas 
permis de vous ecrirs, st pul sont propres à donner uns 
ides de l'esprit gui anime notre Oran d donssil en politique 
generale.

de peu d'accusil pu'on a lait aux arguments opposes 
à ceux du Lonssil d'dtat, 1s puissant sodo pus les paroles
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de fustics sì d'liumanits de LI. Nicole ont trouve dans 
toutes les âmes, l'unanimite avec Incensile le préavis du 
gouvernement a sts accueilli par une assemblee très in
dépendants, enlin l'attituds même de cette assemblee, tont 
m'a prouve que le canton de Vaud ne marcliera ni à In 
snits, ni en compagnie des cantons du mouvement. ?lu- 
sieurs paroles, dans la discussion, m'ont lait ^uger que le 
canton sentait la kennte de sa position et la possibilité 
d'inlluer sur l'esprit même âe la Lonlederation. Be mot 
même âe ca/r/o/r moc/era/eur a ètê prononce. Lela n'sm- 
pêclis pas que le canton ne soit très decide st très entier 
snr le point cle l'sgalits politione. L'est nn axiome ponr 
tont le moncle. Il est pen opportun, avec certaines per
sonnes, d'akordsr cette question generale. ^e ne sais si 
l'iclss cln co/rkrak (Vertrag) trouverait plus d'accès. 7'ai en 
peu cl'occasions et le temps m'a mancane ponr discuter ces 
questions; il lallait aller an pins presse, ^e crois qu'à 
loisir il zc landra revenir, et tâclier d'apprivoiser nos Lon- 
lederes avec des points de vue et des laits qui leur sont 
très peu lamiliers. lerai mon possikls pendant les quel
ques ^jours que ^'e compte passer en dillerents lieux dn 
pazcs. Oes ce moment, la question pourra se discuter ksan- 
conp plus tranquillement, conséquemment avec plus de 
lrnit. ^Elques germes deposes qà et la pourront lructilisr.

Dans l'asssmdlse même, ^'e n'ai rien entendu dire sur 
l'esprit qui anime les cliels du parti du mouvement en 
8uisss. Niais ^j'ai vu les liornmss les plus consideradles 
pleins de dêliancs et disposes à des precautions assidues. 
Je serais étonne si le Lonssil d'Htat ne s'appliquait à 
mettre sur leurs gardes les deputes vaudois, trop exposes 
à une certains inllusncs, peut-être même à cause de la 
purste de leur patriotisme.

^e ne sais, Nlonsisur le Bourgmestre, ce que vous fu
gerer de la inodikication sukis par l'article relatil aux 
enclaves, ^s sais que les memkrss de la Lommission ont
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cru 1s modilier dans Is sens gus je désirais. Is soudaits 
vivement gus cette restriction ns paraisss pus au Oouver- 
nsinsnt de Dale uns raison à ns point accepter l'snssm- 
dls des mesures proposées pur cslui ds Vaud; d'un cots, 
aucuns INLUVLÌSS intention n'a dicte cstts restriction; d'un 
autre cots l'occasion ds l'appliguer ns ss presenterà pro- 
dadlsmsnt pas; snlin il ms paraît important ds conserver 
Is canton ds Vaud dans les vraiment donnes dispositions 
gu'il vient cis montrer.

II ^ a, clans Is pudlic st clans le (Irancl Oonssil meme, 
dien clss srrsurs sur les laits; il importe extrêmement <Zs 
les dissiper. D'allairs cls Oeltsrlrinclsn est très mal juges; 
et c'est cs gus je supporte le moins. Je ms llatts cls 
l'eclaircir au moins pour guelguss personnes.

Da solidité ds l'assemdles a paru surtout dans sa resis
tance aux suggestions des orateurs gui voulaient l'admis- 
sion immediate au sein ds la Diets des deputes de la 
Campagne. L'est là gue s'est portes toute la lorce de la 
discussion; et ce sujet a rempli la moitié ds la seance, 
jìi ste storms seulement gus l'amendement de lVl. Jaguet 
(gui voulait renvo/er cette admission au moment ou la 
la Diète aurait juge 1s nouveau canton ou demi-canton 
clelinitivement st régulièrement constitue), gue cet amen
dement, clis-js, n'ait pas ste accueilli.

De Lonseil cl'Dtat a communigus uns lettre du 10 des 
deputes vaudois, insistant sur un prompt envoi des ins
tructions, attendu gue 1s commissaire lederai écrit gue la 
guerre civils est ds nouveau imminents. H'a)cant pas rei^u 
la Daretts de Laie, gue j'attendais cs matin, je n'ai pu 
juger jusgu'à guel point cstts nouvelle stait londse.

I'aurais dssoin de savoir guand et par gusls commis
saires lederaux la première votation a ste reconnus donne 
et valadls.

^'aurais grand dssoin aussi cl'une carte ds Vals ou la 
separation soit ligures et des tadlsaux des deux votations,
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tahlsaux pue j'ai remis à M. Is president à Oonssil d'lvtat. 
^.urisr-vous la honte, Monsieur Is Bourgmestre, de rns 
lairs parvenir ces dillsrsntes pièces, ainsi pus Is rensei
gnement sus-mentionnè.

l'sspèrs pus vous voudrer dieu pardonner I'extreme 
désordre cis sstts Isttrs, pus ^'ssris à lu hâte au premier 
moment ou )'s ms trouve lihrs.

Veuilles agréer. Monsieur 1s Bourgmestre, l'hommage 
äs mon respect.

Vin st.

Les lettres ss passent de commentaire. On sait puelle 
lut la suite clés évènements, et comment Lale, pui n'avait 
pas voulu accepter les decisions de la Diète, clut snlin sudir 
la loi impitoyable à vainpusur. Malheureux denouement 
d'un conllit plus mallisureux encore st pu'il sût sts si 
laciis, en d'autrss temps, d'aplanir sans de pareilles vio
lences ! Il ne nous appartient pas de decider dans puelle 
mesure la ville avait merite cette inlortune.

Divrons a la méditation du lecteur, en maniers de 
conclusion, cette page pus Vinet écrivit a un ami après 
la catastrophe du z août i8zz, page emus, douloureuse
ment èlopusnts, st pui lait autant d'honneur à son talent 
pu'à son coeur.

«^'ai le ccsur plein Hoirs avenir m'inpuièts peu, ^''ad
mets pus les choses en resteront là; ^'accepte autant pu'il 
est en moi, ce pui est commence, st pus )e vois accepter 
dien plus courageusement par d'autrss pui en soullrsnt 
réellement st gravement. Mais ce pus )s ne puis encore 
accepter, c'est la lumière, oui la lumière pue trois ans 
d'sxpsrisncs st les derniers évènements m'ont donnes 
maigre moi, sur la nature humains pui est ma nature, 
^'ai vu, pendant trois ans la calomnie s'acliarnsr sur uns

l8) lettre inèàits à Ll. L., korsl à LIorZes, commencée le 27 août, ter
minée plusieurs jours plus tnrâ.
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maldeursuse vilis, empoisonner ions sss actes, toutes sss 
intentions, Ini creer audacisussment cies crimes, jeter clans 
le pudlic cies laits matériels à sa cdar§s, tronvsr tontes 
ies oreilles ouvertes, les occuper, les remplir, et les termer 
à tontes les paroles cls verite ; j'ai vu le manteau cls la 
cdarite la plus inconcevadls jets sur les plus scandaleux 
excès d'un parti, uns vive lumière appelés sur toutes les 
lantes de l'autrs ; un parti pris, un plan lorms cls perdre 
et de détruire, et la crédulité du Zrancl nomdrs, la con
nivence de plusieurs, aidant la perversité de c^uelc^uss-uns. 
I7ns puissance inouïs a ete decernes au mensonZe, alin 
Hue l'injustics des domines accomplît la justice de Dieu, 
et Hue cette ville rs^ût le cdâtimsnt c^us, de la part du 
ZeiZnsur, elle avait merits. Li Huel^us voix impartiale 
s'slevait en laveur de ces maldeureux ^.ldiZeois de la 
Lonleclèration, on cdercdait ce c^ui la laisait parler, on la 
supposait prévenus, on la récusait, lit nous, je parle des 
strangers, mes collègues, etadlis comme moi depuis des 
anuses dans cette ville, nous, assistant à tous les actes 
cl'un gouvernement perce à jour, de c^ui rien n'est secret, 
et gui agit au milieu de sss subordonnes comme un père 
dans sa lamills, nous témoins de sa lisrs droiture st de 
son impertudadls candeur, nous avons le cdagrin de voir 
gue ces qualités étaient trop rares maintenant pour gu'on 
crût à leur réalité; gus plus il avait de sincérité, plus 
on soupçonnait de ruse, parcs gu'une telle austérité stait 
inconcevadls; gue les dsmarcdss les plus droites et les 
plus nodlss devenaient par là-msms les plus suspectes; 
gue le calcul, la e/r maà'ère mot lavori
de mon ami lVlonnard, staisnt toujours supposes; gue ce 
gouvernement aurait deau lairs; gus le siècle avait voulu 
cju'il pérît, gu'il périrait!»

l'exception àe quatre lettres aàressees LU bourgmestre l3urclrbarät, la 
plupart clés âocuments c^ue uous publions aujourà'bui sont la propriété âe la

231



Libliotbèhue de la. Acuité libre 6e théologie, à Lausanne, dont la commis
sion a mis très obligeamment à notre disposition les papiers inédits de Vinet 
hu'elle possède hlous lui en exprimons ici notre protende gratitude.

La vacuité de tbèologie libre (Obemin des Lèdres, Lausanne) a entre
pris de recueillir la correspondance complète de Vinet, ainsi hue tous les 
ouvrages hui ont trait à cet auteur. 8a collection est dèjà tort riche. Lile est, 
et sera toujours ouverte libéralement aux travailleurs. Il serait donc très 
désirable hue les personnes hui possèdent des lettres de Vinet ou d'autres 
documents le concernant s'en dessaisissent en faveur de cette excellente ins
titution, ou, pour le moins, voulussent procurer à son bibliothécaire le moderi 
d'en prendre copie.

O'autre part, hauteur du présent travail prepare une étude plus com
plète hui aura pour titre « Vinet et la dévolution dans le canton de Lale ». 
Il sera inimiment reconnaissant envers ses lecteurs hui pourront lui fournir- 
huelhues renseignements sur ce sujet. L. K.
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